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INTRODUCTION et OUVERTURE DE LA JOURNEE :  
 

 
 
 
  Monsieur GUERINI, Président du Conseil Général 13 souhaite la bienvenue 
dans l’Hôtel du département des Bouches du Rhône à Monsieur ATTHENONT,  Premier 
Président de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence, Madame BUSSIERE, Présidente du 
Tribunal de Grande Instance de Marseille, Monsieur DALLEST, Procureur de la République 
près le Tribunal de Grande Instance de Marseille, aux magistrats présents et à l’ensemble des 
professionnels qui participent à ce colloque consacré à la réforme des tutelles et organisé par 
le Conseil Départemental de l’Accès au Droit des Bouches du Rhône en partenariat avec le 
Conseil Général 13. Il se dit heureux de recevoir les membres du C.D.A.D 13 soutenu par le 
Conseil Général depuis le début de son activité, il rappelle le travail considérable effectué par 
la structure afin de rendre plus lisible les services publics de la justice à nos concitoyens 
notamment à ceux en difficultés. Il indique que notre démocratie est de plus en plus régulée 
par le Droit et que les complexités juridiques qui en découlent nécessitent l’intervention de 
professionnels qualifiés. Il souligne que les consultations juridiques gratuites organisées par le 
C.D.A.D 13 sur le département permettent à tous de faire valoir ses droits face à une société 
où les discriminations sociales peuvent prédominées. 
 
 Monsieur GUERINI se réjouit de la forte participation à cette journée  et se montre 
extrêmement satisfait de recevoir autant de personnalités autour d’un thème qui nous mobilise 
tous, celui de la réforme de la protection des majeurs. Il précise que l’évolution de la 
démographie, le nombre croissant des personnes âgées dans notre société, les conditions 
précaires qui touchent ces populations, l’isolement et les changements familiaux laissent 
présager une nette augmentation des placements sous régime de protection. Il indique qu’il 
était devenu nécessaire d’adapter la réglementation actuelle marquée par ces changements 
profonds de notre société. 
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 Il explique que la loi du 5 mars 2007 appelée « réforme des tutelles » représente un 
immense débat, sa mise en œuvre a été fixée au 1er janvier 2009, elle a actualisé les 
dispositions antérieures, mais a également introduit une séparation entre ce qui relève du 
domaine judiciaire et ce qui est de l’ordre de l’accompagnement social. En effet, la fragilité, 
la précarité, l’exclusion appellent souvent plus une nécessité d’accompagnement social, celui-
ci a ainsi été naturellement dévolu, de part la loi, au département dont la compétence dans le 
domaine de l’action sociale est primordiale mais dont les dépenses sont également 
importantes. Il précise que cette loi confie une mission supplémentaire au département qui 
s’ajoute à son champ d’activité déjà considérable. Par ailleurs, il souligne que la question du 
financement des nouvelles mesures de cette réforme est problématique du fait de 
l’insuffisance des dotations accordées par l’Etat. Néanmoins, il affirme que cette loi est 
primordiale et sera assumée même si sa mise en œuvre n’a pas été facilitée par le retard 
constaté dans la parution des textes réglementaires et de ses décrets d’application. 
 
 Monsieur GUERINI assure que les équipes en charge de cette réforme travaillent 
depuis plusieurs mois sur la mise en œuvre de ces mesures. Celles- ci sont à la marge de 
l’action sociale traditionnelle basée sur la libre adhésion, en effet la loi introduit la notion de 
contrainte et oblige les services sociaux départementaux à modifier leur mode d’intervention 
auprès des publics en difficulté. Des articulations étroites seront également à construire entre 
l’autorité judiciaire et le département afin de mettre en place une organisation efficace et des 
objectifs. Madame NARDUCCI est ainsi missionnée afin de faire évoluer notre organisation 
en liaison avec l’autorité judiciaire. 
 

L’organisation de ce colloque est une idée précieuse qui va permettre d’établir des 
perspectives communes dans l’intérêt unique et supérieur pour nos concitoyens. En effet, la 
protection des personnes constitue l’un des éléments structurant de notre société au même titre 
que le droit de la famille, il est de notre devoir à tous de l’adapter aux évolutions de la société 
pour aider les personnes les plus fragiles à faire face aux aléas de la vie dans le respect de leur 
dignité et de leur autonomie.  

 
Madame BUSSIERE remercie Monsieur GUERINI d’avoir accueilli ce colloque 

relatif au nouveau régime juridique des majeurs protégés au  sein Conseil Général 13. Elle 
souligne que l’affluence et la qualité des participants démontrent qu’une telle manifestation 
était  nécessaire. Elle remercie Monsieur le Premier Président pour sa présence ce qui 
témoigne de l’intérêt de l’institution judiciaire par rapport à l’évolution des régimes de 
protection mais également l’ensemble des professionnels et organismes intervenants auprès de 
majeurs protégés pour avoir répondu présent à notre invitation. Elle indique que l’idée 
d’organiser cette journée est née d’échanges intervenus dans le cadre du dispositif d’accès au 
droit des personnes âgées isolées développé par le C.D.A.D 13. Cette action a notamment 
pour objectif de répondre aux problèmes juridiques complexes rencontrés par les 
professionnels médico-sociaux en charge du suivi des personnes âgées fragiles ou isolées dont 
pour beaucoup l’avenir plus ou moins proche peut passer par l’organisation d’une mesure de 
protection. Le succès du dispositif d’accès au droit des personnes âgées isolées a tout 
naturellement conduit à la problématique de la diffusion d’information relative à la réforme de 
la protection juridique des majeurs. 

 
Elle ajoute que l’organisation de l’accès au droit est une des missions principales du 

C.D.A.D 13, le Conseil Général joue un rôle essentiel dans le système d’aide et d’action 
sociale voulu par la nouvelle loi ; dès lors, l’organisation de cette journée d’information 
destinée aux professionnels entre le C.D.A.D 13 et le Conseil Général 13 est apparue comme 
une évidence. 
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Madame BUSSIERE indique que cette réforme était devenue nécessaire au vu des 
données chiffrées établies par le Ministère de la justice. En effet, en France, plus de 700.000 
personnes majeures sont placées sous régime de protection – soit plus d’un français majeur 
sur cent. Cette situation est sans équivalent dans les autres pays européens. Sous l’emprise de 
la loi de 1968, les mesures de protection des majeurs ont connu une véritable explosion 
puisque de 1970 à 1999 le nombre de décisions de placement sous tutelle et curatelle est passé 
de 8 955 à plus de 57 000, ce qui représente une hausse de + 15% des tutelles et une hausse de 
+102% des curatelles. La prospection établie par la chancellerie en l’absence de réforme 
prévoit 1 125 000 mesures de protections ouvertes à l’horizon 2010. L’augmentation des 
mesures de protection est liée à l’allongement de la durée de la vie, résultat des progrès 
médicaux, de la protection sociale, de la hausse des revenus et de l’amélioration des 
conditions de vie. Ce vieillissement de la population est en rapport avec le développement de 
maladies invalidantes nécessitant la mise en place de dispositions prévues par la loi, mais les 
juges des tutelles ont également été saisis pour des personnes désocialisées, des victimes 
d’addiction, des marginaux « ayant perdu pied » à la suite d’un divorce ou d’un licenciement 
voire des personnes endettées ou en situation d’expulsion locative. Elle souligne qu’il était 
donc devenu nécessaire de recentrer l’intervention du juge des tutelles sur la protection 
juridique de la personne et de son patrimoine. 

 
Madame BUSSIERE poursuit en indiquant que les principes directeurs de cette loi ont 

été puisés dans les conclusions de quatre rapports déposés entre juillet 1998 et juin 2003 et 
connu sous le nom de rapport des trois inspections Favard, Blondel et Voisin. Ces rapports 
préconisaient de rendre au dispositif cohérence et lisibilité, d’instaurer des mécanismes 
régulateurs, de redéfinir des procédures de contrôle et de procéder à une évaluation médico-
sociale obligatoire avant toute saisine de la justice. Elle souligne que l’accent a été mis sur la 
nécessité de traiter les personnes de manière équitable sur le plan financier, d’harmoniser le 
régime de financement de l’ensemble des mesures et introduire une nouvelle mesure de 
protection destinée à établir l’autonomie de personnes en difficulté sociale qui se substitue à 
la tutelle aux prestations sociales. Selon Madame BUSSIERE, les axes fondamentaux de la 
réforme sont au nombre de trois :  

 
- La délimitation plus stricte du champ des mesures de protection juridique afin 

que les principes de nécessité, de subsidiarité et de proportionnalité 
retrouvent leur pleine efficience ; 

- Le renforcement du droit des personnes afin de respecter les libertés 
fondamentales du majeur protégé  

- La professionnalisation des intervenants extérieurs à la famille avec la 
création de la profession de Mandataire judiciaire à  la protection des majeurs 
(M.J.P.M). 

 
Elle rappelle que le Ministère de la Justice, dans le cadre de la démarche de 

dématérialisation des échanges au sein du service public de la justice a crée un portail internet 
de communication entre les personnes chargées de la protection des majeurs, les greffiers et 
magistrats des tribunaux d’instance. Elle précise que ce dispositif sera expérimenté dans six 
Tribunaux d’Instance pilotes, fin 2009 l’utilisation de ce portail sera étendue à l’ensemble des 
Tribunaux d’Instance à l’échelon national. 

 
En conclusion, Madame BUSSIERE souligne que le changement le plus fort est celui 

de la « philosophie même de la protection ». Elle cite ainsi le doyen CARBONNIER qui 
disait : « Il s’agit de protéger sans aliéner car toute restriction de la capacité est perçu comme 
une diminution de la personnalité dont la plénitude est en soi une liberté civile ». 
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Monsieur DALLEST se dit enchanté d’ouvrir cette journée « utile », car elle va 
permettre d’aborder entre professionnels le thème de la protection des majeurs en difficulté. Il 
indique que le mérite d’une telle journée est de favoriser un moment d’échange et de réflexion 
interprofessionnelle, ainsi que de rapprocher des cultures administratives, de confronter des 
idées et des logiques. Il précise que la loi française évoque les personnes vulnérables comme 
une catégorie non homogène et ajoute que l’étendue des régimes de protection reflète de 
façon exacte l’état de développement économique et social d’un pays. 

 
Il souligne qu’un critère d’intervention est posé par la loi des majeurs protégés, celui 

de « l’impossibilité pour la personne d’agir seule en raison d’une altération de ses facultés 
mentales ou corporelles de nature à empêcher l’expression de sa volonté ». Ce critère 
détermine toute intervention administrative et juridique, l’article 415 du code civil pose un 
principe général d’ordre public celui de l’intérêt des personnes protégées : il doit être la  seule 
finalité du régime juridique mis en place. Il souligne que deux principes corolaires en 
découlent, d’une part, la protection de la personne et des biens doit être recherchée et 
l’autonomie de la personne doit être si possible favorisée. Une triple exigences d’intérêt 
général est également posée : le respect des droits et de la dignité de la personne doit être 
strictement assuré, la protection de la personne est un devoir pour les familles et cette 
protection représente un devoir pour les collectivités publiques. 

La loi du 5 mars 2007 s’efforce de protéger encore mieux les personnes vulnérables en 
posant des règles restrictives, en effet, désormais le prononcé d’une tutelle ou d’une curatelle 
est limité aux seules personnes atteintes d’une altération de leurs facultés personnelles, le juge 
des tutelles ne peut plus être saisi d’office par les professionnels, la volonté de la personne 
vulnérable est mieux prise en compte et un meilleur contrôle de la protection juridique est mis 
en place. 

 
Monsieur DALLEST indique que traditionnellement en charge des personnes 

incapables, le Procureur est investit d’une mission renforcée par la loi du 5 mars 2007 : 
Une mission d’ordre général : en liaison avec le juge des tutelles, le Procureur exerce 

une surveillance générale des mesures de protection dans son ressort, il est saisie de 
l’ensemble des signalements et apprécie la suite à donner à ces derniers, il bénéficie ainsi d’un 
pouvoir d’opportunité en matière civile. Il indique que les notions de subsidiarité et de 
nécessité de la mesure posées par la loi sont primordiales car il faut avoir constaté qu’une 
mesure de protection est nécessaire et être convaincu que celle-ci est la seule solution 
permettant de protéger la personne. Une autre mission est dévolue au Procureur, celle de la 
possibilité d’ouvrir une mesure d’accompagnement judiciaire en liaison avec le Président du 
Conseil Général et le juge des tutelles, cette mesure dont la dimension est sociale et 
économique vise à aider les personnes en difficulté notamment en ce qui concerne la gestion 
de leurs revenus. 

 
Monsieur DALLEST termine sur une citation de Honoré De Balzac : « le vieillard est 

un homme qui a diné et qui regarde les autres manger » et conclue «  à nous tous et à la 
société de faire que le vieillard reste parmi nous à table ».  
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 Monsieur ATTHENONT souligne l’importance du domaine de la protection des 
majeurs au niveau technique et humain et tient à féliciter pour cette initiative Monsieur 
GUERINI, Madame BUSSIERE, Monsieur DALLEST ainsi que Monsieur MARTORANO, 
Président délégué du C.D.A.D 13 et l’ensemble de son équipe. Il ajoute que cette réforme était 
souhaitée car le régime de protection de la loi de 1968 avait montré ses limites avec un 
nombre d’ouverture de protection excessif, une réelle insuffisance des mesures de contrôle et 
une intervention rendue difficile du juge des tutelles. Il indique que la réforme insiste sur le 
principe de subsidiarité et renforce la dimension sociale du régime de protection mais il relève 
que la dimension financière de celle-ci est importante notamment pour les départements et 
que la révision de l’ensemble des mesures en cours représente un travail important. 
 
 Monsieur GUERINI ajoute qu’il est favorable à cette loi mais regrette ce transfert de 
compétences au département sans les moyens financiers pour l’honorer. Il souligne que cette 
réforme fait partie des priorités du Conseil Général 13 et qu’un calendrier a été mis en œuvre 
pour répondre à ce besoin. Par ailleurs, il indique que rien ne pourra être mis en place sans la 
participation de l’autorité judiciaire et l’ensemble du mouvement associatif dans ce domaine 
au sein du département des Bouches du Rhône. 
 
 Monsieur GUERINI se retire et laisse sa place à Madame NARDUCCI 
 

Monsieur MARTORANO indique que la première partie de ce colloque sera consacrée 
à la présentation synthétique de la réforme par Monsieur CALLOCH, Vice Président du 
Tribunal de Grande Instance de Marseille puis sera abordée la mise en œuvre pratique et les 
acteurs de la réforme avec Madame RICCIO, Directrice de l’action sociale au Conseil 
Général 13, Maitre LENOUVEL, Vice Président de la Chambre Départementale des Notaires 
13, Monsieur DURANTE, Juge des tutelles au Tribunal d’Instance de Marseille, Madame 
TRIBOU, Juge des tutelles au Tribunal d’Instance de Martigues, Madame NAPOLITANO, 
Greffière au Tribunal d’Instance de Martigues, Madame LEZER, Vice Procureur au Tribunal 
de Grande Instance de Marseille et Monsieur FAUVET, Vice Procureur au Tribunal de 
Grande Instance d’Aix-en-Provence. 
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PREMIERE PARTIE : PRESENTATION SYNTHETIQUE DE LA RE FORME 
 

 
 
Monsieur CALLOCH indique que son propos se limitera à trois points : 
 
- Pourquoi a-t-il fallu réformer la loi du 3 janvier 1968 que la plupart des auteurs et 
praticiens jugent excellente ?  
- Comment la loi du 5 mars 2007 entend répondre aux dysfonctionnements qui ont 
ébranlé l’architecture de la loi précédente ? 
- A quelle condition cette réforme peut elle répondre aux espoirs que l’on place en 
elle ? 

 
 Il indique que la loi de 1968 est un texte législatif remarquable par sa rédaction, sa 
philosophie et son architecture, c’est une loi souple qui s’ajuste à l’état de la personne, elle est 
simple et adaptée à l’esprit du temps puisque soucieuse de préserver l’autonomie des majeurs 
en particulier à l’égard du monde médical. Par contre, il est incontestable qu’au fil du temps, 
des dysfonctionnements sont apparus dans l’application de la loi. Il précise que ces 
dysfonctionnements ont été particulièrement bien répertoriés dans le rapport tripartite des 
services de l’inspection générale du Ministère de la Justice, du Ministère de l’emploi et de la 
solidarité et le Ministère de l’économie déposé le mois de novembre 1998. C’est cette 
inspection qui est à l’origine du rapport de la commission FAVARD d’avril 2000, qui servira 
de document de base pour l’élaboration de la loi du 5 mars 2007. 
 
 Monsieur CALLOCH souligne que pour comprendre les objectifs de cette loi du 5 
mars 2007, il est impératif de s’interroger sur l’origine de ces dysfonctionnements. On peut 
repérer trois facteurs, deux extérieurs à la loi et le troisième inhérent au texte de 1968 lui-
même : 
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 Le premier facteur est le nombre de mesures car la loi de 19681 a été victime de son 
succès : 348.000 mesures en 1990, 540.000 en 1998 et 700.000 en 2007 et selon la projection 
statistique effectuée par la chancellerie en 1998 entre 810.000 et 1.125.000 mesures en 2010. 
Ce chiffre représente le plus fort taux de mesure de protection par habitant en Europe. Il 
affirme que cet accroissement quantitatif a généré des dysfonctionnements affectant 
l’ensemble des acteurs de la protection des majeurs : les services judiciaires qui avec 80 juges 
des tutelles en équivalent temps plein en France et seulement 90 greffiers en chef ont connu 
des difficultés dans le contrôle des comptes de gestion, le suivi des dossiers et ont été obligés 
de limiter le nombre d’audition des majeurs protégés. En ce qui concerne les personnes 
chargées de la protection, tuteurs et curateurs ; si le taux des mesures confiées aux familles est 
resté au fil du temps à peu près stable, l’augmentation du nombre de ces mesures a généré une 
pénurie pour trouver des tuteurs ou des curateurs extérieurs. Il indique que les juges ont même 
dû détourner la loi, palliant l’absence de tuteur familial en nommant des gérants de tutelle 
quelque soit le patrimoine à gérer et ils ont dû « bricoler pour assurer la rétribution de ces 
tuteurs extérieurs. Il rappelle que les tuteurs extérieurs, sans formation véritable, sans contrôle 
efficace ni statut défini se sont eux même retrouvés submergés de dossiers, qu’ils exercent en 
association, à titre bénévole ou dans des établissements.  
 Le second facteur extérieur de dysfonctionnement est celui de l’évolution sociologique 
de la population des majeurs protégés, Monsieur CALLOCH  reprend les propos 
« provocateurs » du doyen CARBONNIER2 qui définissait la loi de 1968 comme une « loi 
pour les fous ». Ainsi les évolutions de la psychiatrie, la crise économique, la défaillance de 
l’état providence et le vieillissement de la population ont totalement modifié la cible de la loi. 
En effet le juge ne doit plus protéger le majeur uniquement atteint d’une altération de ses 
facultés mentales ou corporelles mais également de la précarisation, du surendettement et des 
accidents de la vie. Ce phénomène a entrainé une confusion dans les esprits, y compris ceux 
des juges des tutelles, entre protection juridique et protection sociale car on a pu constater que 
des personnes uniquement en situation de difficultés sociales ont été placées sous un régime 
d’incapacité. 
 Le troisième facteur de dysfonctionnements est celui du silence de la loi de 1968 sur le 
statut des majeurs protégés. Cette loi fût muette sur ce sujet car le législateur voulait aborder 
cette question dans le cadre de la réforme de la loi de 1838 sur l’internement psychiatrique. 
Mais également en 1990,  le parlement qui avait voté cette réforme n’a pas souhaité à nouveau 
légiférer sur le statut du majeur privé de ses facultés tant la question est ardue. Néanmoins, 
Monsieur CALLOCH relève qu’un arrêt du 18 avril 1989 à, au demeurant, affirmer que « les 
mesures de protection ont pour objet, d’une façon générale, de pourvoir à la protection de la 
personne et des biens de l’incapable ». Il indique que les juges ont tenté, de manière 
empirique, de dégager des règles permettant d’assurer cette protection, notamment en 
rappelant que le majeur sous tutelle conservait la capacité d’effectuer seul les actes les plus 
personnel, et en tentant de distinguer les actes pouvant être accomplis au nom du majeur par 
le tuteur seul, ou par le tuteur avec autorisation du juge des tutelles. 
 
 Monsieur  CALLOCH aborde les éléments principaux de la loi du 5 mars 2007 et 
indique que celle-ci a pour objectif essentiel de répondre aux dysfonctionnements 
précédemment évoqués  et non de véritablement réformer l’architecture et la philosophie de la 
loi de 1968. Il indique que cette loi s’est fixée trois objectifs. Le premier objectif est de 
réduire le nombre de mesures, la loi du 5 mars 2007 affirme les principes de nécessité, 
subsidiarité et proportionnalité des mesures de protection juridique. L’article 428 du code 
civil dispose que « la mesure de protection ne peut être ordonnée par le juge qu’en cas de 
nécessité et lorsqu’il ne peut être suffisamment pourvu aux intérêts de la personne par 

                                                 
1 Loi n°68-5 du 3 janvier 1968 portant réforme du droit des incapables majeurs. 
2 Jean Carbonnier est un juriste français, professeur de droit privé et spécialiste de droit civil. 
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l’application des règles de droit communs de la représentation, de celles relative aux droits et 
devoirs respectifs des époux et des règles des régimes matrimoniaux , par une autre mesure de 
protection judiciaire moins contraignante ou par le mandat de protection future conclu par 
l’intéressé. La mesure est proportionnée et individualisée en fonction du degré d’altération des 
facultés personnelles de l’intéressé ». 
 Il ajoute que les principes de nécessité, subsidiarité et proportionnalité étaient déjà 
affirmés par la doctrine et par la cour de cassation en matière de curatelle mais la loi de 2007 
a voulu leur donner une consécration textuelle et a prévu une série de mesures destinées à les 
traduire en fait. Le but est de limiter le nombre de mesures et de les adapter à l’état réel des 
personnes concernées. Parmi ces mesures, il cite notamment : la surpression de la saisine 
d’office par le Juge des tutelles (actuellement 54% des mesures), l’irrecevabilité des requêtes 
non accompagnés de certificat médical, l’obligation de limiter la durée de la mesure dans le 
temps3 avec une limite de 5 ans et un renouvellement pour une durée déterminée sauf 
présence d’un certificat médical attestant de l’impossibilité manifeste de l’amélioration de 
l’état de santé, la transformation de la mesure de sauvegarde de justice qui devient une 
véritable mesure temporaire (1 an) et qui n’affecte pas la capacité juridique du majeur tout en 
permettant à un mandataire d’effectuer pour son compte des actes d’administration, mais aussi 
de disposition4. Il ajoute qu’une fois l’acte passé, la mesure peut disparaître, le juge peuvent 
ordonner la main levée à tout moment5. Il cite la création d’une autre mesure : le mandat de 
protection future qui est inspiré du droit québécois et allemand et permet à une personne de 
choisir un ou plusieurs représentants pour agir pour lui dans le cas où elle ne pourrait plus 
pourvoir seule à ses intérêts en raison d’une altération de ses facultés personnelles. Cette 
désignation s’impose au juge, qui ne peut ouvrir de mesure de protection juridiciaire en 
présence d’un tel mandat. Le rôle du juge se limite à pouvoir exiger la production des comptes 
annuels de gestion au mandataire et à pouvoir le relever de ses fonctions s’il apparaît un 
disfonctionnement. 
 Il ajoute que pour répondre à l’attente des parents d’enfants handicapés profonds, la loi 
prévoit la possibilité de choisir un mandataire dès la majorité de leur enfant. 
 
 Monsieur CALLOCH souligne que la loi a donné aux notaires un rôle important dans 
le fonctionnement du mandat de protection future, reprenant une idée qui existait déjà dans la 
loi de 1968. Ainsi un mandat peut être signé chez un notaire, ce qui va permettre au 
mandataire d’effectuer tous les actes de la vie civile au nom du mandant y compris autoriser 
les actes de disposition. Le juge n’interviendra que pour autoriser les actes personnels 
(atteinte à l’intégrité physique, à l’intégrité de la vie privée, choix de résidence…). Le notaire 
sera destinataire des comptes de gestion, s’il n’est pas tenu de vérifier ces comptes, il devra 

                                                 
3 Art 441 du Code civil : « Le juge fixe la durée de la mesure sans que celle-ci puisse excéder cinq ans. » 

4 Art 437 du Code civil : « S'il y a lieu d'agir en dehors des cas définis à l'article 436, tout intéressé peut en donner avis au juge. Le 
juge peut désigner un mandataire spécial, dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles 445 et 448 à 451, à l'effet 
d'accomplir un ou plusieurs actes déterminés, même de disposition, rendus nécessaires par la gestion du patrimoine de la personne 
protégée. Le mandataire peut, notamment, recevoir mission d'exercer les actions prévues à l'article 435. Le mandataire spécial est 
tenu de rendre compte de l'exécution de son mandat à la personne protégée et au juge dans les conditions prévues aux articles 510 à 
515. » 

5 Art 439 du Code civil : « Sous peine de caducité, la mesure de sauvegarde de justice ne peut excéder un an, renouvelable une fois 
dans les conditions fixées au quatrième alinéa de l'article 442.Lorsque la sauvegarde de justice a été prononcée en application de 
l'article 433, le juge peut, à tout moment, en ordonner la mainlevée si le besoin de protection temporaire cesse. Lorsque la 
sauvegarde de justice a été ouverte en application de l'article 434, elle peut prendre fin par déclaration faite au procureur de la 
République si le besoin de protection temporaire cesse ou par radiation de la déclaration médicale sur décision du procureur de la 
République. Dans tous les cas, à défaut de mainlevée, de déclaration de cessation ou de radiation de la déclaration médicale, la 
sauvegarde de justice prend fin à l'expiration du délai ou après l'accomplissement des actes pour lesquels elle a été ordonnée. Elle 
prend également fin par l'ouverture d'une mesure de curatelle ou de tutelle à partir du jour où la nouvelle mesure de protection 
juridique prend effet. » 
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signaler immédiatement au juge des tutelles tout mouvement de fond suspect et tout acte 
injustifié au regard du mandat6. Le mandat de protection future est une véritable mesure de 
protection mais sans juge. 
 Monsieur CALLOCH aborde une dernière disposition destinée à limiter le nombre de 
mesures : celle de la suppression de la curatelle pour prodigalité, intempérance ou oisiveté qui 
était devenue le symbole de la confusion entre protection juridique et action sociale. C’est en 
effet sur le fondement de cette curatelle que les juges des tutelles décidaient parfois d’une 
mesure de protection juridique en l’absence de tout certificat médical attestant d’une 
altération des facultés du majeur, et ce dans le but de protéger des personnes en déshérence 
sociale. 
 
 D’après Monsieur CALLOCH, le deuxième objectif de la réforme est de distinguer la 
protection juridique de la mesure d’accompagnement social et professionnaliser les 
accompagnants. D’où la création de la mesure d’assistance judiciaire, mesure de gestion 
limitée aux prestations sociales qui entraine aucune incapacité, prononcée pour une durée de 
deux ans et renouvelable au maximum pour 4 ans. Cette mesure ne pourra plus s’ajouter à une 
mesure de tutelle ou de curatelle. Il précise que cette mesure est subordonnée à l’échec d’une 
autre mesure qui échappe au domaine judiciaire : la mesure d’accompagnement social 
personnalisé (M.A.S.P). Cette mesure s’analyse comme un contrat conclu entre une personne 
ayant des difficultés à gérer ses revenus et le département, elle prévoit une seule mesure 
coercitive celle du droit par le Président du Conseil Général de solliciter du juge des tutelles la 
possibilité de verser directement les prestations sociales au bailleur en cas de menace 
d’expulsion7 . Ce n’est qui si cette mesure d’accompagnement s’avère insuffisante que les 
services sociaux pourront adresser un rapport au Procureur qui devient « un aiguilleur entre le 
social et le judiciaire » qui pourra alors saisir le juge des tutelles d’une demande de M.A.J ou 
d’une autre mesure de protection juridique. 
 La loi a également regroupé la « nébuleuse » des acteurs de la protection des majeurs, 
délégués de la tutelle d’Etat, gérants de tutelle, tuteurs aux prestations sociales sous le vocable 
de mandataires judiciaires à la protection des majeurs qui voient leur statut unifié et les règles 
de leur habilitation, de leur formation, de leur responsabilité et de leur financement définies. 
 
 Le troisième objectif de la loi est celui de créer un statut personnel du majeur protégé, 
ainsi la loi du 5 mars 2007 a entendu faire de la protection de la personne, et non plus 
seulement des biens, l’une des finalités fondamentales des mesures de protection juridique. 
Reprenant ainsi le principe déjà posé en 1989 par le code civil, l’article 425 dispose désormais 
qu’une mesure de protection juridique est destinée à la protection tant de la personne que des 
intérêts patrimoniaux de celle-ci. L’idée générale de la loi est le respect des choix de la 

                                                 
6 Art 491 du Code civil : « Pour l'application du second alinéa de l'article 486, le mandataire rend compte au notaire qui a établi le 
mandat en lui adressant ses comptes, auxquels sont annexées toutes pièces justificatives utiles. Celui-ci en assure la conservation 
ainsi que celle de l'inventaire des biens et de ses actualisations. Le notaire saisit le juge des tutelles de tout mouvement de fonds et de 
tout acte non justifiés ou n'apparaissant pas conformes aux stipulations du mandat. 

 

7 Art L271-5 du code de l’action sociale et des familles : « En cas de refus par l'intéressé du contrat d'accompagnement social 
personnalisé ou de non-respect de ses clauses, le président du conseil général peut demander au juge d'instance que soit procédé au 
versement direct, chaque mois, au bailleur, des prestations sociales dont l'intéressé est bénéficiaire à hauteur du montant du loyer et 
des charges locatives dont il est redevable. Cette procédure ne peut être mise en œuvre que si l'intéressé ne s'est pas acquitté de ses 
obligations locatives depuis au moins deux mois. Elle ne peut avoir pour effet de le priver des ressources nécessaires à sa subsistance 
et à celle des personnes dont il assume la charge effective et permanente. Le juge fixe la durée du prélèvement dans la limite de deux 
ans renouvelables sans que la durée totale de celui-ci puisse excéder quatre ans. Le président du conseil général peut à tout moment 
saisir le juge pour mettre fin à la mesure. » 
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personne protégée et au renforcement de sa présence dans la procédure et les prises de 
décision la concernant. Pour cela le texte a dégagé différents principes que l’on peut regrouper 
autour de trois thèmes : 
 
 Le premier est celui du principe du droit à l’information du majeur protégé, en effet la 
loi prévoit que le majeur protégé soit informé sur sa situation personnelle, la nature et les 
conséquences des actes envisagés. Parallèlement, le Juge des tutelles peut désormais mieux 
contrôler l’activité du représentant légal en matière personnelle puisqu’il peut exiger un 
rapport sur les diligences accomplies en ce domaine. 
 
 Le second est celui de l’autonomie du majeur et de la subsidiarité de l’intervention du 
représentant légal puisque la loi que 5 mars 2007 a entendu préserver la capacité du majeur 
placé sous tutelle ou curatelle en matière d’acte personnel. Elle a tout d’abord consacré la 
règle jurisprudentielle selon laquelle le tuteur ne peut jamais intervenir dans les actes les plus 
personnels de la vie du majeur (reconnaissance d’un enfant, exercice de l’autorité parentale), 
si le majeur ne peut en ses matières exprimer sa volonté, personne, pas même l’autorité du 
juge des tutelles, ne pourra le faire en ses lieux et place. 

Par ailleurs, l’article 459 pose la règle selon laquelle « la personne protégée prend 
seule les décisions relatives à sa personne dans la mesure où son état le permet ». 

En cas d’incapacité de fait, la personne n’était pas en état de donner un consentement 
éclairé, c’est le juge qui énumère les actes que le tuteur pourra faire avec le majeur ou à sa 
place. Le texte prévoit que sauf urgence, la personne chargée de la protection ne peut pas 
prendre sans autorisation du juge une décision portant atteinte gravement à l’intégrité 
corporelle du majeur ou à l’intimité de sa vie privée. 

 
Le renforcement de la protection de la vie privée du majeur a conduit la loi à renforcer 

les conditions concernant la libération du domicile de l’intéressé et l’a conduit à affirmer le 
principe selon lequel c’est la personne protégée qui choisit son lieu de résidence, de plus, elle 
garde la possibilité de visiter et d’être visitée par qui elle l’entend. En cas de désaccord entre 
le majeur et son représentant, c’est le juge des tutelles qui tranchera. Cette affirmation, on 
peut l’espérer, contribuera à limiter les actes de maltraitance parfois imputables à des tuteurs 
un peu trop dirigistes, ou privilégiant dans le choix des lieux de résidence la conservation du 
patrimoine au détriment du bien être de la personne. 

 
Le troisième principe consiste à replacer le majeur au cœur de la procédure de 

protection, ainsi la loi a modifié les règles de procédure civile pour renforcer la position 
procédurale du majeur à protéger. Désormais, une fois la mesure de protection ordonnée, le 
majeur doit être entendu, sauf avis médical contraire, pour toute question concernant sa 
personne. 

 
  En conclusion, Monsieur CALLOCH indique que la loi du 5 mars 2007 a crée 
un véritable statut personnel du majeur protégé, elle ne règle pas toutes les questions délicates 
liées à la prise en compte de la parole des sujets ne pouvant pas toujours exprimer lucidement 
leurs volonté et leurs désirs. Mais il est incontestable que ce nouveau statut est une avancée 
considérable en matière de protection des personnes les plus fragiles. Il ajoute qu’il est encore 
trop tôt pour savoir si cette loi va réussir à atteindre les objectifs ambitieux qu’elle s’est fixée. 
Il affirme que cette loi est essentiellement une loi remédiant aux dérives connues par la loi de 
1968 du fait des contraintes extérieures. 
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 Il souligne que les améliorations textuelles apportées par la loi ne peuvent à elles 
seules suffire à résoudre les tensions qui existent nécessairement lorsqu’il s’agit d’assurer la 
protection des personnes les plus vulnérables. 
 
 Comment en effet concilier la protection personnelle des majeurs et le principe de 
subsidiarité ? A vouloir ne pas limiter l’autonomie des sujets fragiles, ne risque t’on pas de les 
laisser sans protecteurs ? Les événements dramatiques de la canicule de 2002, les faits de 
maltraitance institutionnelle ou familiale frappant les personnes les plus démunies devraient 
nous rappeler les risques générés par un système n’assurant pas une véritable protection de la 
personne en écartant de manière drastique la protection juridique. 
 
 Comment faire accepter aux institutions publiques les charges financières et humaines 
engendrées par les systèmes de protection ? Cette question hante l’histoire de la protection des 
majeurs depuis 1968. 
 
 Il ajoute que pour être efficace, la réforme de 2007 ne requiert certainement pas une 
simple application des textes. Pour éviter qu’apparaissent de nouveaux dysfonctionnements, 
la pratique exige de la volonté de la part des juges des tutelles et celle de l’ensemble des 
institutions judiciaires mais également des travailleurs sociaux, des collectivités territoriales et 
de l’Etat. 
 
 Il finit son exposé en citant un court extrait d’un poème de Philippe JACCOTET 
consacré à la déchéance et sur le mystère de la grande vieillesse : 
 
  Hélerons-nous cet étranger, s’il a oublié notre langue, s’il ne s’arrête  

plus pour écouter  
Il a affaire ailleurs 
Il n’a plus affaire à rien 
Même tourné vers nous, 
C’est comme si on ne voyait plus que son dos, 
Dos qui se voute 
Pour passer sous quoi ? 

 
 Il ajoute que le défi de la réforme est surement là : Nous donner les moyens et la 
volonté de héler, d’aider, ces étrangers qui ont oublié notre langue, qui n’ont plus affaire à 
rien ?  

 
 
 Madame NARDUCCI remercie Monsieur CALLOCH pour son brillant exposé. 
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SECONDE PARTIE : LA MISE EN PLACE PRATIQUE ET LES A CTEURS DE LA 
REFOME 
 

 
 
Intervention de Madame Annie RICCIO, Directrice de l ’Action Sociale de l ’Accueil et de la 
Coordination au Conseil Général 13 
 
 

Madame RICCIO, Directrice de l ’Action Sociale de l ’Accueil et de la Coordination 
aborde le cadre réglementaire de cette nouvelle réforme de la protection des majeurs en 
rappelant les références législatives et notamment le chapitre unique qui décrit la mesure 
d’accompagnement social personnalisé (MASP) qui décrit d’une part le contrat lui-même avec 
le décret8 du 30 décembre 2008 et dont le fondement est l’aide à la personne en difficulté 
d’autonomie sociale et dont la santé et la sécurité sont menacées, cela représente l’une des 
dispositions les plus importantes et les plus novatrices dans la loi et d’autre par la procédure 
d’autorisation de versement direct des prestations sociales au bailleur. Elle indique que cette loi 
est peu précise, elle dispose de mesures transitoires de 2009 jusqu’à 2011 et entraine une 
déjudiciarisation, elle affirme également le rôle du Département dans ce domaine. Cette loi a 
un impact sur tous les champs de l’action sociale : insertion, enfance, logement, handicap et 
dispose d’un parallélisme de forme et de fond avec la loi du 5 mars 2007 réformant la 
protection de l’enfance répondant ainsi à l’objectif de mettre en œuvre une protection 
administrative avant la saisine de l’autorité judiciaire. 
 Ainsi, Madame RICCIO indique que les différents objectifs de cette réforme sont 
d’endiguer le flux des mesures de protection, éviter les abus qui privent les personnes de leur 
liberté et droits civiques, consacrer la protection de la personne elle-même et non plus 
seulement de son patrimoine, tracer une ligne de partage claire entre les mesures de protection 
juridique et l’accompagnement social, créer un accompagnement social de la personne, 

                                                 
8 Décret n° 2008-1506 du 30 décembre 2008 relatif à la mesure d'accompagnement social personnalisé et à la mesure 
d'accompagnement judiciaire 
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articuler les interventions des services sociaux, constituer un réseau de professionnels, élaborer 
un dossier unique et mettre en place une mesure d’accompagnement personnalisée: « MASP » 
par les départements qui peut être engagée en amont ou à l ’issue d ’une mesure 
d ’accompagnement judiciaire. 

En ce qui concerne, les différentes problématiques repérées au niveau national, elle 
souligne qu’il n’y a pas pour le moment d’informations précises sur les financements car la  
compensation à verser au Département doit faire l’objet d’un décret, il n’y a pas de données 
fiables sur le plan quantitatif dans le travail préparatoire de la loi et les dispositions 
réglementaires mettent en scène un nouveau public. Au niveau départemental, elle constate une 
faiblesse de l’état des lieux; la dispersion des informations et données, l’absence de réseau 
existant et bien identifié et les conséquences en terme d’organisation de pratique et de rôle du 
service social départemental dans le dispositif de protection des majeurs. 
 
 En ce qui concerne la mesure d’accompagnent social personnalisé (MASP), Madame 
RICCIO précise qu’elle est ouverte à toute personne majeure qui perçoit des prestations 
sociales et « dont la santé ou la sécurité est menacée par les difficultés qu’elle éprouve dans la 
gestion  de son budget », elle doit être sollicitée par la personne elle-même. Elle représente une 
aide à la gestion, limitée aux seules prestations sociales, avec un accompagnement social 
individualisé où le département et l’intéressé s’engagent réciproquement. La forme de la 
mesure est un contrat conclu pour une durée de six mois à deux ans sans pouvoir excéder 
quatre ans. Cette mesure ne peut être juridiquement imposée à une personne et n’intervient 
qu’avec son consentement, elle doit favoriser l’insertion sociale et le retour à l’autonomie du 
bénéficiaire. 
 Madame RICCIO ajoute que le Conseil Général peut percevoir et gérer des prestations 
sociales pour le compte du bénéficiaire avec son autorisation en les affectant en priorité au 
paiement du loyer et des charges locatives. Elle indique que l’autorité judiciaire peut être saisie 
en cas de refus de l’intéressé ou si des difficultés ne peuvent être surmontées, ou encore s’il y a 
une altération des facultés mentales de la personne; Dans le cas de saisine de la justice, le 
département doit justifier des actions engagées au titre de la MASP. La MASP représente un 
outil supplémentaire dans la palette des outils dont le Conseil Général dispose pour assurer 
l’accompagnement social des publics. La MASP n’a pas vocation à se substituer aux autres 
mesures d’accompagnement relevant du FSL ou du RMI. 
 
 Madame RICCIO indique que la MASP est une mesure graduée qui se décline, de façon 
schématique, selon trois degrés d’intervention :  
 

- MASP 1: accompagnement SIMPLE (avec contrat): La MASP assure au bénéficiaire 
un accompagnement social et une aide à la gestion de ses prestations, adaptés aux 
difficultés et aux aptitudes de la personne qui en aura fait la demande où à qui le 
Conseil Général l’aura proposé, en ayant préalablement évalué sa situation. 

 
- MASP 2: gestion déléguée (perception et gestion  des prestations) : En plus de 

l’accompagnement personnalisé, la MASP comporte la gestion des prestations du 
bénéficiaire, soit à sa demande, soit sur proposition du Conseil Général, en les affectant  
en priorité au paiement du loyer et des charges  locatives. 

 
- MASP 3:gestion forcée (sans adhésion de la personne et avec autorisation du juge): 

Dans le cadre de la  mesure, le Président du Conseil Général saisit le juge d’Instance 
pour obtenir le versement direct au bailleur d’une partie des prestations sociales de la 
personne, en règlement des loyers  et des charges locatives. 

 



 16 

La M.A.S.P est une mesure à articuler avec les autres dispositifs d’action sociale (RMI, 
ASELL9…), avec l’ensemble des services sociaux, les médecins et les services hospitaliers et 
l’autorité judiciaire. 
 
 
 

 
 
 
 

Par ailleurs, Madame RICCIO rappelle que la MASP ne concerne que les prestations 
sociales. 

 
Le décret10 du 22 décembre 2008 fixe la liste des prestations sociales susceptibles d’être 

concernées par la mesure. Le bénéficiaire du contrat peut, dans le cadre de la MASP, autoriser 
le département à percevoir et gérer pour son compte une ou plusieurs prestations, à savoir :  

 
- L'aide personnalisée au logement dès lors qu'elle n'est pas versée en tiers payant ; 
- L'allocation de logement sociale dès lors qu'elle n'est pas versée en tiers payant ; 
- L'allocation personnalisée d'autonomie dès lors qu'elle n'est pas versée directement aux 

établissements et services mentionnés à l'article L.232-15 selon les conditions prévues 
au même article ; 

- L'allocation de solidarité aux personnes âgées. 
- L'allocation aux vieux travailleurs salariés ;  

                                                 
9 Accompagnement socio-éducatif lié au logement 
10 Décret n° 2008-1498 du 22 décembre 2008 fixant les listes de prestations sociales mentionnées aux articles L. 271-8 et L. 361-1 
du code de l'action sociale et des familles et à l'article 495-4 du code civil et le plafond de la contribution des bénéficiaires de la 
mesure d'accompagnement social personnalisé 

ORGANISATION DES MESURES  

Saisine du Conseil 
Général  

Saisine du Procureur de 
la République  

Saisine du Procureur de 
la République  

 

 

 
Santé ou Sécurité   

Menacée du fait 
des difficultés à 
gérer les 
prestations sociales 

Décision  du Président 
du Conseil Général  

Santé ou Sécurité  

Compromise  du fait 
des difficultés à gérer 
les prestations sociales  

Echec MASP  

Altération des facultés 
mentales ou physiques 
constatée médicalement 

Décision Juge Instance   Décision juge Instance   

Mesure 
d’accompagnement 
social personnalisé 

Mesure 
d’accompagnement 
judiciaire 

Sauvegarde de justice 
Curatelle  
Tutelle 

Ces mesures ne sont pas cumulables  
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- L'allocation aux vieux travailleurs non salariés ;  
- L'allocation aux mères de famille ;  
- L'allocation spéciale vieillesse et sa majoration dans leur rédaction antérieure à l'entrée 

en vigueur de l'ordonnance du 24 juin 2004 ;  
- L'allocation viagère dont peuvent bénéficier les rapatriés ;  
- L'allocation de vieillesse agricole ;  
- L'allocation supplémentaire dans sa rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de la 

même ordonnance ;  
- L'allocation supplémentaire d'invalidité ;  
- L'allocation aux adultes handicapés, le complément de ressources et la majoration pour 

la vie autonome  
- L'allocation compensatrice ;  
- La prestation de compensation du handicap mentionnée aux I et II de l'article L.245-1 

du présent code, sauf si elle est versée dans les conditions prévues à l'article L.245-11 ;  
- L'allocation de revenu minimum d'insertion et la prime forfaitaire, dès lors qu'ils ne 

sont pas reversés par un organisme mentionné à l'article R. 262-50, ou le revenu de 
solidarité active mis en œuvre pour les bénéficiaires de ces allocations en application de 
l'article 19 de la loi n°2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l'emploi et du 
pouvoir d'achat ;  

- L'allocation de parent isolé et la prime forfaitaire instituée par l'article L.524-5 du 
même code ou le revenu de solidarité active mis en œuvre pour les bénéficiaires de ces 
allocations en application de l'article 20 de la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en 
faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat ; 

 
Si la situation de la personne le justifie, le contrat peut être étendu, sauf application 

d'une mesure judiciaire d'aide à la gestion du budget familial, à une ou plusieurs autres 
prestations mentionnées du 18° au 29° de l'article D.271-2 du CASF : 
 

- La prestation d'accueil du jeune enfant ;  
- Les allocations familiales ;  
- Le complément familial;  
- L'allocation de logement, dès lors qu'elle n'est pas versée en tiers payant au bailleur ;  
- L'allocation d'éducation de l'enfant handicapé ;  
- L'allocation de soutien familial ;  
- L'allocation de rentrée scolaire ;  
- L'allocation journalière de présence parentale ;  
- La rente versée aux orphelins en cas d'accident du travail ;  
- L'allocation représentative de services ménagers ;  
- L'allocation différentielle ;  
- La prestation de compensation du handicap mentionnée au III de l'article L. 245-1 du 

présent code (PCH Enfant). 
 

Madame RICCIO ajoute que le décret11 n°2008-1506 du 30 décembre 2008 définit la 
procédure par laquelle le Président du Conseil Général peut, en cas de refus par l'intéressé du 
contrat d'accompagnement social personnalisé ou de non-respect de ses clauses, demander au 
juge d'instance que soit procédé au versement direct, chaque mois, au bailleur, des prestations 
sociales dont l'intéressé est bénéficiaire à hauteur du loyer et des charges locatives dont il est 
redevable (mise en œuvre possible dès que l'intéressé ne s'est pas acquitté de ses obligations 
locatives depuis au moins deux mois) article L.271-5 du Code de l’action sociale et des 

                                                 
11 Décret n° 2008-1506 du 30 décembre 2008 relatif à la mesure d'accompagnement social personnalisé et à la mesure 
d'accompagnement judiciaire 
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familles. Elle précise que la demande est portée devant le Tribunal d'Instance du lieu où 
demeure le bénéficiaire des prestations sociales et que la requête doit contenir le nom, prénom 
et adresse du domicile du bénéficiaire des prestations sociales ; les nom et adresse des 
organismes débiteurs des prestations sociales ;les nom, prénom et adresse du bailleur, ou, s'il 
s'agit d'une personne morale, de sa dénomination et de son siège social ;ainsi qu’un exposé 
sommaire des motifs de la demande. 
 

Madame RICCIO apporte des précisions en ce qui concerne le dispositif prévu au 
Conseil Général 13, Elle indique, qu’au niveau national, les prévisions du gouvernement en 
matière de substitution aux mesures judiciaires s’établissent à partir du glissement des mesures 
judiciaires aux mesures administratives avec une montée en charge progressive sur 3 années. 

�   2 %  de tutelles  
�  56 % de TPSA  
�  15 % de curatelles  

 
Elle précise qu’au niveau départemental, un travail de volumétrie des bénéficiaires 

potentiels de la MASP a été réalisé de juin à novembre 2008, à partir des indicateurs d’activité 
lié au logement (F.S.L, Prévention des expulsions), des rencontres avec l’ensemble des 
partenaires (C.A.F, D.D.A.S.S, Préfecture, juges d’instances du département, associations 
tutélaires) et des contacts avec d’autres départements. Elle ajoute qu’un travail de repérage des 
partenaires a été effectué, au niveau interne (le service social départemental, la direction de 
l’insertion, la direction des personnes âgées et personnes handicapées et la maison 
départementale des personnes handicapées) et extérieur (Pompiers, S.A.M.U, Police, médecins 
libéraux, hôpitaux, C.C.A.S, Espaces aînés, A.L.M.A, C.L.I.C, C.M.P et C. H. S). Elle précise  
qu’un travail de concertation auprès des représentants du Parquet de Marseille, Aix et Tarascon 
est en cours. 
 
 Madame RICCIO indique que la structuration du dispositif au sein du Conseil général 
13 adoptera une externalisation partielle, elle souligne que le département est responsable du 
pilotage et de la gestion du dispositif de mise en œuvre de la MASP à compter du 1er janvier 
2009 et que pour assurer cette mission nouvelle dans les meilleures conditions il a été décidé 
de mettre en place une gestion en interne de l’évaluation des situations et de la mise en œuvre 
de la MASP (dite simple) assurée  par des travailleurs sociaux des MDS. Puis une 
externalisation à un ou des prestataires, via une convention, des MASP avec gestion des 
prestations  (niveau 2 et 3) et si besoin des MASP 1. Il a également été décidé de ne pas retenir 
l’option  de la contribution financière du bénéficiaire. 
 Des actions spécifiques seront également réalisées par le Conseil Général 13 dans le 
cadre de cette réforme avec notamment la création d’une cellule de protection des majeurs 
auprès du directeur de l’action sociale du département, l’élaboration d’un référentiel technique 
et de nouvelles procédures, la mise en place d’un outil informatique spécifique à la gestion de 
la MASP, la recherche d’une méthode d’évaluation des situations individuelles de toute 
personne en demande d’aide, l’expérimentation d’actions en faveur de l'insertion sociale du 
bénéficiaire dans les domaines de l’accès aux droits, au logement, relogement, ou amélioration 
de l'habitat, accès aux soins médicaux mais également des actions menant à la gestion 
autonome des prestations sociales. Le département devra en outre assurer la coordination de 
toutes les mesures d'action sociale déjà mises en œuvre (RMI, accompagnement lié au 
logement, appui social individualisé…). 
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En ce qui concerne les enjeux pour le département, la mise en place de cette mesure est 
prévue par la loi de façon progressive sur les trois prochaines années, de 2009 à 2011 
(nécessité de révision de tous les dossiers des Tribunaux d’ Instance) et malgré la rigueur 
apportée au travail de volumétrie, il y a une réelle incertitude quant à l’application 
opérationnelle de la MASP au cours de l’année 2009 du fait du caractère aléatoire concernant 
l’articulation avec les autres dispositifs de droit commun, la prise en compte de cette mesure 
par les bailleurs sociaux, le glissement des dossiers de protection juridique déjà ouverts vers la 
MASP, l’appropriation de l’outil «MASP» par les travailleurs sociaux compte tenu d’un 
changement d’approche dans la pratique professionnelle (notion de contrat-aide contrainte), la 
sollicitation des services sociaux partenaires et le degré d’adhésion des usagers au dispositif. 
 Elle conclue son exposé en indiquant que l’année 2009 sera une année transitoire qui 
fera l’objet d’une évaluation en continu par les services du département et d’un bilan en 
novembre 2009 et qui doit permettre de consolider voire de créer des partenariats solides et 
efficaces. Cette année d’expérimentation doit aboutir à la construction d’outils techniques 
visant à l’harmonisation des pratiques sur les départements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DISPOSITIF de TRAITEMENT des DEMANDES de MASP  
 « Imprimé unique de demande  »�•Evaluation avec deux volets : 

*évaluation globale 
*gestion 

•pièces annexes 

•propositions argumentées sur le type de MASP envisagé 
 
•Lettre d’intention signée par l’usager   �

Cellule Technique MASP 
Protection des  MAJEURS  

 

Commission MASP  
Avis Technique 

Décision PCG ou délégation   

�MASP AVEC GESTION  MASP SANS GESTION  

ASSOCIATION� Service Social Départemental  
MDS �
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Maitre LENOUVEL, Vice Président de la Chambre Départementale des Notaires 13 
 
 

Avant de présenter plus en détail le mandat de protection future, Maitre LENOUVEL 
souhaite replacer cette « mesure phare » dans son contexte, afin qu’elle ne soit pas considérée 
comme une simple mesure technique mais bien plus comme une nouvelle possibilité 
d’organiser la dépendance ou le handicap dans le cadre d’un projet plus large. 

 
Il indique que la nouvelle réforme était devenue nécessaire car les lois sur les tutelles 

précédentes datent de plus de 40 ans ( la loi de janvier 1968 organise les mesures de 
protection juridique : sauvegarde de justice, curatelle et tutelle, la loi du 18 Octobre 1966 
instaure la tutelle aux prestations sociales) mais également parce que ces lois ont été conçues 
pour quelques dizaines de personnes qui sont aujourd’hui plus de 700.000 atteintes d’un 
handicap mental et placées sous un régime de protection soit 1% de la population française. 
Ce nombre continue de croître. De 1992 à 2005 le nombre de personnes protégées a augmenté 
en moyenne de + 13 % par an et pourrait atteindre 1 million l’année prochaine. Il indique que 
le régime de protection des majeurs s’est progressivement écarté de sa finalité première. Le 
régime de la tutelle est de plus en plus utilisé pour des personnes qui rencontrent des 
difficultés sociales, familiales et  psychiques. Le retour à l’autonomie sociale avec la levée de 
la tutelle est exceptionnel. La réforme était également devenue nécessaire du fait de 
l’insuffisance de contrôle, du partage des rôles entre intervention judiciaire et intervention 
sociale qui était mal défini et les services des juges de tutelles surchargés rendant difficile 
l’apport d’une réponse adaptée aux besoins de chaque individu. 
 

Maître LENOUVEL rappelle que trois principes directeurs gouvernent cette réforme. 
Le principe de nécessité qui signifie que les personnes dont la vulnérabilité est liée à 

des difficultés sociales doivent être prises en charge par des dispositifs d’accompagnement 
sociaux adaptés. Ainsi une personne dépendante de l’alcool qui se voyait jusqu’à présent 
proposer une curatelle, privative d’une partie de ses droits pourra aujourd’hui être bénéficiaire 
d’un contrat avec le département dans le cadre d’une mesure d’assistance judiciaire. Cela 
signifie que désormais une mesure de tutelle ou de curatelle ne pourra plus être proposée  
qu’au vue d’une altération des facultés médicalement constatée.  

Le principe de subsidiarité des mesures de tutelles et de curatelles imposera désormais 
au juge de vérifier si la protection de la personne vulnérable ne peut en aucune manière, être 
assurée par un autre mécanisme juridique plus léger et moins attentatoire à ses droits. On 
pense notamment à l’application des régimes matrimoniaux et  à l’utilisation trop éparse des 
articles 217 et 219 du code civil permettant à un conjoint de représenter l’autre pour un acte 
particulier ou une série d’actes.  

Et enfin, le principe de proportionnalité qui protège contre les mesures excessivement 
attentatoires aux droits des personnes protégées. Le juge devra choisir et définir la mesure 
strictement proportionnée à la vulnérabilité et aux besoins de la personne et pleinement 
adaptée à sa situation. 
 

L’idée force consiste à recentrer l’intervention du juge des tutelles sur la protection des 
personnes atteintes d’une vulnérabilité médicalement constatée et dont la protection nécessite 
qu’il soit porté atteinte à leurs droits. Le nouveau dispositif met en place un système graduel 
et progressif qui comporte deux volets. Un volet social mis en œuvre par les départements, un 
volet judiciaire actionné en  cas d’échec de l’action précédente. 
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Dans le premier volet social il sera d’abord proposé une mesure d’accompagnement 
social personnalisé (MASP) qui comportera une aide à la gestion des revenus et un 
accompagnement social individualisé. Il prendra la forme d’un contrat avec le département. 
En cas d’échec une demande de mesure d’assistance judiciaire (MAJ) verra le jour. Cette 
mesure se substitue à l’actuelle tutelle aux prestations sociales. En cas d’échec ou de 
vulnérabilité médicalement constatée le volet judiciaire s’ouvrira. 

 
Ce second volet est destiné à renforcer les droits des personnes protégées. L’idée est 

de recentrer le dispositif sur les personnes alors que le dispositif ancien était centré sur la 
protection des biens. Cela passe par trois séries de dispositifs : la mise en place d’une 
protection ne doit pas être synonyme de déresponsabilisation. Afin de tenir compte de la 
volonté des personnes la réforme crée le mandat de protection future que Maître LENOUVEL 
abordera dans la deuxième partie de son intervention. La mise en place de règles de procédure 
plus respectueuses de la personne protégée. Celle-ci sera systématiquement entendue en 
particulier sur l’opportunité de l’ouverture d’une mesure et sur le choix de la personne 
chargée d’en assurer l’exécution. La protection s’étendra aux aspects personnels, la personne 
protégée prendra, dans la mesure où son état le permet, elle-même, les décisions concernant sa 
santé et son logement. Enfin ces mesures seront contrôlées régulièrement et devront être 
revues tous les cinq ans. 
 

En ce qui concerne le mandat de protection future, Maître LENOUVEL souligne que 
l'article 425 du Code civil  est le premier article relatif au chapitre des mesures de protection 
juridique des majeurs. Il dispose d'abord que « toute personne dans l'impossibilité de pourvoir 
seule à ses intérêts, en raison d'une altération médicalement constatée soit de ses facultés 
mentales soit de ses facultés corporelles de nature à empêcher l'expression de ses volontés, 
peut bénéficier d'une mesure de protection juridique prévu au présent chapitre ». A l’intérieur 
de ce chapitre qui traite de la sauvegarde de justice, de la curatelle et de la tutelle figure une 
nouvelle section relative au mandat de protection future. Il s'agit donc bien ici d'une mesure 
de protection juridique des majeurs et non pas seulement d'un simple mandat. 

 
L'art. 477 du Code civil dispose en outre que toute personne majeure ou mineure 

émancipée ne faisant pas l'objet d'une mesure de tutelle peut charger une ou plusieurs 
personnes par un même mandat de la représenter pour le cas où elle ne pourrait plus pourvoir 
seule à ses intérêts. En outre en son troisième alinéa, cet article dispose "les parents ou le 
dernier vivant des père et mère ne faisant pas l'objet d'une mesure de tutelle ou de curatelle 
qui exercent l'autorité parentale sur leur enfant mineur ou assument la charge matérielle et 
affective de leur enfant majeur peuvent pour le cas ou cet enfant ne pourrait plus pourvoir seul 
à ses intérêts pour l'une des causes prévues à l'article 425 désigner un ou plusieurs 
mandataires chargés de le représenter. 
 

Il souligne que le mandat de protection future s’inscrit dans la nouvelle tendance qui 
tend à vouloir contractualiser le droit des personnes partant de l’idée que ce qui est librement 
choisi est mieux exécuté que ce qui est imposé. Nous sommes  ici dans un contrat in futurum 
puisque le mandat ne s’exécutera que lorsque le mandataire ne pourra plus contracter voire 
même n’existera plus du tout. Il cite également le mandat donné à la personne de confiance 
issue de la loi Kouchner de 2002 qui peut décider des soins appropriés lorsque le mandataire 
n’est plus en état de manifester sa volonté.  
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Il s’inscrit également dans une mouvance internationale : 
 

- la recommandation du 23 Février 1999 du comité des ministres du conseil de l’Europe 
invite les Etats à intégrer dans leur législation la possibilité pour une personne 
d’anticiper les conséquences de son incapacité 

- La convention de la Haye du 13 Janvier 2000 sur la protection internationale des 
adultes définit ce qu’est le mandat d’inaptitude 

- En Allemagne existe le  mandat pour soin de vieillesse qui se substitue à une mesure 
judiciaire. 

- En Espagne la loi du 18 Novembre 2003 instaure l’auto tutelle et le mandat de 
protection future ; 

- C’est surtout au Québec que la loi du 15 Avril a profondément modifié  le droit des 
incapacités et a instauré le mandat d’inaptitude. En 2005 on comptait déjà 1 million de 
mandats signés sur une population de 7 Millions. 52 % des mesures de protection ont à 
ce jour pour origine un mandat pour inaptitude. 

 
Maitre LENOUVEL, précise que le mandat de protection future s’applique lorsqu’une 

personne est dans l’impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en raison d’une altération 
médicalement constatée de ses facultés mentales ou corporelles de nature à empêcher 
l’expression de la volonté. Il indique qu’il existe deux sortes de mandat de protection future 
celui pour soi-même ou celui pour autrui. Ce second mandat porte sur l’enfant mineur ou 
majeur dont le ou les parents assument la charge matérielle et affective et que cet enfant ne 
peut pourvoir seul à ses intérêts pour une des causes inscrites à l’article 425. Les pouvoirs 
conférés au mandataire peuvent être purement patrimoniaux mais aussi concerner des mesures 
personnelles (instruction relative au placement dans une maison de retraite). Il précise la 
mission générale du mandataire et l'esprit dans lequel le mandat est consenti en indiquant 
éventuellement ce que le mandataire pourra faire ou ne pas faire. L'esprit du mandat de 
protection future, acte volontaire par excellence, est d'organiser les modalités de vie et de 
gestion du patrimoine du mandant le jour où il n'aura plus ses facultés. Cela dépasse la simple 
notion de mandat car au-delà des pouvoirs consentis, il peut et il doit y avoir la définition d'un 
cadre précis, qui doit laisser transparaître la conception patrimoniale du mandant, et son mode 
de vie. 
 
 Il souligne que sur le plan de la personne, le mandat pourra contenir des instructions 
sur les modalités de résidence du mandant devenu incapable de vivre seul en prévoyant soit 
un maintien à domicile, soit une installation dans un établissement spécialisé, soit en laissant 
le mandataire choisir librement. Sur le plan patrimonial, le mandat pourra contenir en 
présence de plusieurs immeubles un ordre de priorité en cas de vente devenue nécessaire. Le 
mandat pourra contenir des instructions précises sur les modalités de financement de toutes 
dépenses lourdes à venir (maison de retraite, personne à domicile) et sur l'ordre des priorités à 
retenir, en proposant de liquider un portefeuille de valeurs mobilières de préférence à une 
assurance vie ou à un bien immobilier ou vice-versa.  
 
 Plus que jamais, le mandat de protection future doit apparaître comme une 
continuation de la personne comme si elle pouvait toujours décider librement. 
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Il souligne que la grande distinction à opérer dans un mandat de protection future 
consiste à savoir si le mandat s'applique à la fois à la personne et au patrimoine ou à un seul 
d'entre eux et ajoute que la tentation est grande d'élargir le mandat de protection future aux 
directives de fin de vie prévues par les dispositions des articles L.1111-11 et suivants du Code 
de la santé publique,  susceptibles de constituer une suite logique des dispositions du mandat. 
Toutefois, les directives anticipées prises à cet égard ne sont prises en compte par le médecin 
qu'à la condition qu'elles aient été établies moins de trois ans avant l'état d'inconscience de la 
personne. Il précise qu’il est donc légitime de s'interroger sur le fait de savoir si le mandat de 
protection future impliquant une plus grande pérennité est le siège privilégié de telles 
directives. 

 
 Dans l'hypothèse où le mandant souhaite impérativement conserver une certaine 
unicité dans ses intentions en privilégiant un même support, il convient de l'informer de la 
nécessité de renouveler les termes du mandat par période de trois ans. Cela peut paraître peut 
aisé en pratique. Il est donc préférable de le joindre aux dispositions de volonté. 
 

En ce qui concerne sa liberté rédactionnelle, Maître LENOUVEL précise qu’il faudra 
éviter le mandat lacunaire de façon à éviter un recours systématique au juge pour compléter 
les insuffisances du mandat. Dans ces conditions, on préférera un mandat d'administration 
large au sens d'un mandat de gestion incluant même les actes de disposition sauf exceptions 
qui seront définies dans un second temps, balayant ainsi tous les actes possibles de la vie 
patrimoniale. Mais également éviter d’encadrer de façon stricte et préciser les pouvoirs du 
mandataire dans les actes les plus importants de la vie patrimoniale, en suscitant ainsi des 
conflits possibles de la part de certains membres de la famille. Le mandat doit prévoir lui-
même son propre encadrement afin, là encore, d'éviter le recours systématique au juge. 
 

Le mandataire doit être une personne majeure ou mineure émancipée ne faisant pas 
l’objet d’une mesure de tutelle (assistance du curateur pour la personne placée sous curatelle). 
Il peut être une personne physique choisie par le mandant ou une personne morale choisie sur 
la liste des MJPM. Il y a par ailleurs possibilité de désigner plusieurs mandataires dans un 
même mandat. Il doit exécuter personnellement sa mission sauf pour les actes de gestion du 
patrimoine qu’il peut déléguer, il doit confectionner un inventaire. Le mandat doit fixer les 
modalités de la reddition des comptes. 
 

Le mandat notarié permet de conférer des pouvoirs de dispositions. Mais le mandataire 
doit alors remettre au Notaire tous les ans la reddition des comptes afin qu’ils soient 
conservés. Le Notaire a alors une mission d’alerte du juge en cas de mauvaise exécution du 
mandat. Le mandat sous seing privé doit être contresigné par un avocat ou être établi sur un 
modèle établi par le gouvernement. 

 
Les effets du mandat authentique par rapport au mandat sous seing privé sont plus 

vastes en raison de l’exigence même de l’acte notarié : vérification de l’identité et de la 
capacité du mandant, information des conséquences de l’acte au titre du devoir de conseil. Le 
notaire conserve l’acte qu’il reçoit, il donne force exécutoire au mandat sans intervention du 
juge ainsi que force probante jusqu’à inscription de faux. Il indique qu’il existe d’autres 
avantages : pas de risque de perte du document, possibilité de  délivrer des copies 
authentiques très pratique, contrôle des modifications et des changements d’attitude du 
mandataire notamment dans la reddition des comptes. 
 

Il indique que des actes sont interdits au mandataire. L’accomplissement des actes 
dont la nature implique un consentement strictement personnel ne peut jamais donner lieu à 
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assistance ou représentation du mandant par le mandataire. L’article 458 du Code civil 
dispose que sont réputés strictement personnels la déclaration de naissance d’un enfant, sa 
reconnaissance, les actes de l’autorité parentale relatifs à la personne d’un enfant, la 
déclaration du choix ou du changement du nom d’un enfant et le consentement donné à sa 
propre adoption ou à celle de son enfant. 
 

Il précise les actes que le mandataire pourra faire avec l’autorisation du juge, au niveau 
du logement, qu’il s’agisse d’une résidence principale ou secondaire : le logement du mandant 
et les meubles dont il est garni sont conservés à la disposition de celui-ci aussi longtemps 
qu’il est possible. Le pouvoir d’administrer la résidence principale ou secondaire ainsi que les 
meubles dont elle est garnie, ne permet que des conventions de jouissance précaire qui 
cessent, malgré toutes stipulations  contraires, dès le retour du mandant dans son logement. 
S’il devient nécessaire ou s’il est de l’intérêt du mandant qu’il soit disposé des droits relatifs à 
son logement ou à son mobilier par l’aliénation, la résiliation ou la conclusion d’un bail, l’acte 
sera autorisé, à l’initiative du mandataire, par le juge. L’avis préalable d’un médecin inscrit 
sur la liste prévu à l’article 431 du Code civil, est requis si l’acte a pour finalité l’accueil du 
mandant dans un établissement. Dans tous les cas, les souvenirs, les objets à caractère 
personnel, ceux indispensables aux personnes handicapés ou destinés aux soins des personnes 
malades sont gardés à la disposition du mandant, le cas échéant par le soin de l’établissement 
dans lequel celui-ci sera hébergé. 
 

Au niveau de la gestion des comptes bancaires, le mandataire ne pourra, sans 
l’autorisation du juge des tutelles, procéder ni à la modification des comptes ou livrets ouverts 
au nom du mandant, ni à l’ouverture d’un autre compte ou livret auprès d’un établissement 
habilité à recevoir des fonds du public. Lorsque le mandant ne sera titulaire d’aucun compte 
ou livret, le mandataire lui en ouvrira un auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 
 

Le mandataire ne pourra accomplir un acte de disposition à titre gratuit qu’avec 
l’autorisation du juge des tutelles. Cette disposition s’applique à tout acte de disposition à titre 
gratuit quelles que soient leurs formes et leurs natures, notamment toute renonciation à une 
succession bénéficiaire, parce qu’elle emporte une intention libérale.  De même, le mandataire 
ne pourra souscrire, modifier, racheter un contrat d’assurance vie, désigner ou substituer un 
bénéficiaire, sans l’autorisation du juge des tutelles, lorsque l’opération juridique envisagée 
traduit une intention libérale, ou emporte parallèlement la gestion d’un compte bancaire. 

 
Il conclut en indiquant que le mandant doit recevoir notification de la mise en œuvre 

du mandat mais il est dommage que la loi n’ait pas prévu  l’intervention d’un tiers de 
confiance, sorte d’arbitre neutre à la mise en place du mandat. La mise en œuvre du mandat 
n’impose que deux conditions : la signification au mandataire et la production au greffe du 
Tribunal d’Instance du certificat médical établissant que le mandant se trouve dans l’un des 
cas prévu par l’article 425 du Code civil. Le greffier vise le mandat, date sa prise d’effet et le 
remet au mandataire. Certes toute personne, notamment la famille peut contester auprès du 
juge des tutelles la mise en œuvre du mandat mais personne ne les prévient. 
 

L’articulation avec la place du conjoint, avec les pouvoirs que l’on détient du régime 
matrimonial est peu aisée. Le partenaire pacsé a lui été complètement occulté. La cohérence 
avec une mesure de curatelle est complexe. 
 

Le problème du  maintien de la capacité juridique du mandant représente le défaut le 
plus grave car une fois le mandat mis en œuvre le mandant ne devient pas incapable pour 
autant. Il conserve la capacité de contracter avec des tiers en concurrence avec le mandataire 
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alors même qu’un médecin a constaté qu’il  était désormais incapable de pourvoir seul à ses 
intérêts en raison d’une altération de ses facultés. Certes les actes sont rescindables pour 
simple lésion où peuvent être réduits pour excès mais cela est peu sécurisant. 

 
La mise en place du MPF constitue une véritable révolution pour notre droit. On 

pourrait mettre en place une mesure de tutelle ou de curatelle mais on ne le fait pas préférant 
appliquer les volontés du mandataire. Il s’agit la d’une version contractuelle presque privée du 
régime de protection. On peut désormais anticiper sa propre incapacité ou celle de son enfant 
et choisir par avance la réponse qu’on entend lui apporter. 
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Monsieur DURANTE, Vice Président  et Juge des tutelles au Tribunal d’Instance de Marseille 
et de Madame TRIBOU, Vice Président chargé de la direction et de l’administration du 
Tribunal d’instance de Martigues, Juge des tutelles 
 

Monsieur DURANTE indique que l’application de la réforme débute à peine du fait de  
la parution très tardive des décrets, il souligne être encore en attente de la liste des 
mandataires judiciaires élaborée dorénavant par la D.D.A.S.S et indique que les programmes 
informatique du Ministère de la Justice sont mal adaptés pour la rédaction des décisions et des 
jugements. Il explique que le service des tutelles est submergé d’appels téléphoniques et de 
visites de familles ou d’associations qui ne comprennent pas la lenteur des décisions. 

 
 Par l’intermédiaire de ce colloque, Monsieur DURANTE tient à souligner certaines 
évolutions importantes de la loi qui vont changer les pratiques dans le domaine de la 
protection des majeurs.  
 
 La première évolution qu’il aborde est celle de l’exclusion de la saisine d’office du 
Juge des tutelles, il est impossible pour un professionnel de faire un signalement direct au 
Juge qui dans ce cas, réexpédiera les documents au requérant en l’invitant à s’adresser au 
Procureur de la République. Il précise néanmoins que l’article 430 stipule que les requérants 
directs du Juge des tutelles peuvent être le majeur lui-même, le conjoint, le concubin et le 
partenaire pacsé, les parents ou un allié, une personne qui entretient avec le majeur des liens 
étroits et stables. 
 Il insiste sur le fait que la requête doit contenir à peine d’irrecevabilité selon l’article 
431 du code civil un certificat médical circonstancié rédigé par un médecin choisi sur la liste 
du Procureur de la République, ce certificat est encadré par l’article 1219 du code de 
procédures civile, en effet le médecin doit répondre à des questions très précises sur le type 
d’altérations des facultés du majeur, l’évolution de celles-ci dans le temps mais il doit 
également préciser si l’audition du majeur est de nature à porter atteinte à sa santé ou si celui-
ci est hors d’état d’exprimer sa volonté. Il devra remettre ce certificat sous pli cacheté. 
 L’article 1218.1  prévoit également d’autres conditions de forme en indiquant qu’il est 
impératif de mentionner les personnes qui appartiennent à l’entourage du majeur, le nom du 
médecin traitant, sa situation familiale, financière et patrimoniale. 
 
 Il précise que trop de requêtes sont incomplètes et qu’à défaut de renseignements 
précis le service des tutelles ne peut traiter correctement un dossier. Il ajoute que le juge peut 
ordonner une enquête sociale ou une expertise médicale si nécessaire. 
 
 En ce qui concerne les étapes de la procédure, il est obligatoire que le majeur soit 
entendu par le juge ce qui était déjà la pratique majoritaire, ainsi que le requérant ou toutes 
personnes que le juge souhaite entendre. Cette audition peut se faire au sein du Tribunal 
d’Instance ou au domicile du majeur, le juge est alors accompagné de son greffier dont la 
présence à l’audition est obligatoire. 
 
 Il précise que le Procureur peut toujours être saisi par les hôpitaux pour une 
sauvegarde de justice dite médicale. Le juge peut placer sous sauvegarde de justice le majeur 
pour la durée de l’instance, mais qu’après son audition sauf si il y a une urgence ou si le 
médecin expert affirme que l’audition peut porter préjudice à sa santé ou que le majeur est 
hors d’état d’exprimer sa volonté.  
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 La sauvegarde de justice ne peut pas durer plus d’un an à compter de l’ouverture du 
dossier. Cette sauvegarde ne peut excéder 1 an renouvelable une fois ; elle évite ainsi la mise 
sous tutelle ou curatelle, mesure lourde et longue. 
 
 Il indique qu’une troisième sauvegarde est instituée, elle peut être prononcée comme 
une mesure à part entière (article 433 et 439 du code civil). Le juge désigne alors un 
mandataire spécial auquel il confie l’accomplissement d’actes déterminés : par exemple la 
vente du domicile, le rachat d’une assurance vie pour payer la maison de retraite. 
 
 Monsieur DURANTE précise que la mesure de tutelle ou de curatelle ne pourra pas 
excéder 5 ans lors de l’ouverture mais pourra être reconduite pour une durée plus longue lors 
de son renouvellement. 
 
 En ce qui concerne les décisions prises, Monsieur DURANTE explique qu’il existe la 
curatelle simple12, régime d’assistance qui peut être aménagé à tout moment pendant la 
mesure ; la curatelle renforcée (article 472) et la tutelle (article 440 alinéa 3) qui reste un 
régime de représentation et qui est prononcée que si la sauvegarde de justice et la curatelle ne 
sont pas suffisantes. Il précise que la loi prévoit la tutelle avec conseil de famille à deux 
conditions cumulatives : si les nécessités de la protection de la personne ou de la consistance 
de son patrimoine le justifient et si la composition de sa famille et de son entourage le permet.  
 La priorité familiale est confirmée par la nouvelle loi en ce qui concerne la nomination 
du tuteur ou du curateur, sinon un mandataire judiciaire est nommé. Les décisions du juge 
peuvent être frappées d’un recours devant la première chambre civile du Tribunal de Grande 
Instance. 
 
 Madame TRIBOU, juge des tutelles au Tribunal d’Instance de Martigues ajoute que 
les services des tutelles des majeurs se retrouvent en difficulté du fait de l’entrée en vigueur 
de cette nouvelle loi qui augmente nettement la charge de travail. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 

12 Art 440 du code civil : « La personne qui, sans être hors d'état d'agir elle-même, a besoin, pour l'une des causes prévues à l'article 425, 
d'être assistée ou contrôlée d'une manière continue dans les actes importants de la vie civile peut être placée en curatelle. La curatelle n'est 
prononcée que s'il est établi que la sauvegarde de justice ne peut assurer une protection suffisante. La personne qui, pour l'une des causes 
prévues à l'article 425, doit être représentée d'une manière continue dans les actes de la vie civile, peut être placée en tutelle. La tutelle n'est 
prononcée que s'il est établi que ni la sauvegarde de justice, ni la curatelle ne peuvent assurer une protection suffisante. » 
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Madame LEZER, Vice-Procureur au Tribunal de Grande Instance de Marseille 
 
 
 Madame LEZER indique que les services du Parquet se voient attribué avec cette 
nouvelle réforme de nouvelles missions plus importantes, le parquet devient le « filtre » qui 
permettra la saisine du Juge des tutelles. 
 
 Ainsi le Parquet aura le pouvoir exclusif de dresser la liste des médecins experts dont 
le certificat est nécessaire pour l’ouverture d’une mesure de protection. Cette liste sera 
désormais composée de tous médecins et non plus exclusivement des spécialistes la liste est 
permanente et non plus annuelle mais elle peut être modifiée à tout moment par le Parquet). 
 
 En ce qui concerne l’établissement de la liste des mandataires judiciaire à la protection 
des majeurs, l’article L 471-2 du code de l’action sociale et des familles confie au 
représentant de l’Etat et non plus au Procureur (mais la candidature des gérants doivent 
encore obligatoirement lui être soumises) la charge de tenir à jour cette liste. Le Procureur 
garde un contrôle sur ces gérants de tutelle avec la possibilité à tout moment de solliciter du 
Préfet la possibilité d’obtenir la radiation d’un mandataire qui aurait failli à sa mission. La 
liste ne peut être établie qu’après avis conforme du Procureur de la République. 
 
 En ce qui concerne les signalements émanant des professionnels médico-sociaux, ils 
ne peuvent plus être envoyés directement au juge des tutelles. En effet, les services du Parquet 
ont désormais un rôle de « centralisateur », il a pour objectif de conforter le juge des tutelles 
dans sa vraie mission judiciaire de protection seulement en cas de nécessité, subsidiarité et 
proportionnalité. 
 
 Madame LEZER précise que le Procureur bénéficie d’un nouveau pouvoir 
d’opportunité en matière civile (Le Parquet compétant est celui du lieu de la résidence 
habituelle du majeur ou celui du lieu du traitement en cas d’hospitalisation) 
 
 Il existe quatre voies essentielles en ce qui concerne le traitement des signalements : 
 

- Le renvoi à saisir directement le juge des tutelles, il appartient au Parquet de vérifier 
au cas par cas et par rapport au contenu du signalement si les personnes ont qualité 
pour saisir le juge des tutelles elle-même. Le Parquet peut saisir le juge des tutelles 
directement soit en raison de l’impécuniosité de la personne vulnérable soit dans le 
cadre d’un contexte familial difficile et si le signalant est une des personnes désignées 
par l’article 430 du code civil. 

 
- Le recueil d’information : le Parquet estime que le signalement adressé ne comporte 

pas les éléments nécessaires. Il faudra désormais l’étayer de manière importante, les 
services sociaux pourront être sollicités pour fournir des informations sur le logement, 
l’environnement familial et social de la personne concernée et savoir si celle-ci a déjà 
été bénéficiaire d’une M.A.S.P. 

 
- La réorientation vers les services sociaux : les éléments du signalement peuvent 

conduire le Parquet a réorienté la personne vulnérable vers les services compétents du 
Conseil Général 13 afin que soit envisagée la mise en place d’une M.A.S.P. 

 
- Le classement : en l’absence de nécessité le procureur classe la demande (autres 

dispositifs protection qui fonctionneraient tels que procuration, couple marié…°). 
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En ce qui concerne la requête au juge des Tutelles, Madame LEZER indique qu’il existe 
des conditions de fonds et de formes importantes et un nouveau formalisme instauré par la loi. 
Une protection est nécessaire si le Parquet doit constater une nécessité mais également être 
convaincu qu’une mesure judiciaire est la seule solution permettant de protéger la personne, il 
doit, par ailleurs disposer de la preuve médicale que la personne est atteinte d’une altération 
de ses facultés mentales ou physiques, à cet effet, il doit adresser au médecin inscrit sur la 
liste une demande d’établissement d’un certificat médical circonstancié (documents 
comportant divers volets obligatoires à renseigner). 

 
Madame LEZER conclut son exposé par une citation d’un compteur africain Amadou 

HAMPÂTE BÂ, « un vieillard qui meurt c'est une bibliothèque qui brûle » et souligne que 
c’est à nous de sauvegarder la mémoire des personnes âgées si l’on veut défendre leurs biens 
mais aussi leurs personnes. 

 
En conséquence, pour saisir le juge des tutelles il convient ces deux conditions : 
 
 Des conditions de fond : 
 
- Une preuve médicale que la personne vulnérable est atteinte d’une altération de ses 

facultés. 
- Des éléments minimum sur les faits de la vie de la personne (fiche de renseignement 

contenant à la fois des les troubles et sur la situation familiale, sociale et financière et 
patrimoniale et acte de naissance protégé). 

 
Des conditions de formes : 
 

- Un certificat médical circonstancié rédigé par un médecin inscrit. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur FAUVET, Vice-Procureur au Tribunal de Grande Instance d’Aix-en-Provence 
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 Au niveau de la pratique, Monsieur FAUVET indique que les signalements nécessitent 
un état civil précis de la personne, une photocopie de sa carte d’identité, un extrait d’acte de 
naissance, les coordonnées de la personne nécessitant la mesure ainsi que celles des personnes 
citées dans le signalement et des personnes qui s’occupent d’elle et évidemment de celle qui a 
fait le signalement. 
 
 
 
Questions et remarques relatives aux premières interventions de ce colloque : 
 

- Difficulté de trouver les renseignements auprès des personnes âgées. 
- Demande récurrente d’enquête sociale difficile. 
- Un travailleur social a-t-il le droit de rechercher des documents dans les affaires 

personnelles d’une personne vulnérable ? 
- La convocation de la personne devant le juge des tutelles est difficile en cas de 

manque d’éléments de base. 
- Le juge des tutelles ne peut pas contraindre une personne qui ne souhaite pas de soins 

médicaux. 
 
 

Monsieur MARTORANO et Madame NARDUCCI clôturent cette matinée en invitant 
l’ensemble des participants à un buffet organisé par le Conseil Général 13. 
 
    ************************** 
 
 
 Monsieur MARTORANO et Madame JEGOU, Secrétaire Générale du C.D.A.D 13 
indiquent que l’après midi du colloque sera consacrée au déroulement de la mesure de 
protection une fois celle-ci prononcée par le juge des tutelles. 
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TROISIEME PARTIE : LES EFFETS DE LA REFORME SUR LA GESTION DES 
MESURES 
 
 
Monsieur RIGOUSTE, Directeur de la Société d’Hygiène Mentale du Sud Est 
 
 
  Monsieur RIGOUSTE indique que cette réforme va toucher l’ensemble des 
secteurs médico-sociaux et sanitaires à l’échelon national, Il précise que la loi de 2007 est une 
loi de réforme « culturelle » basée sur des éléments comptables, budgétaires et structurels 
alors que celle de 1968 avait été construite sur une philosophie humaniste. 
 
 Cette réforme va entrainer une variation importante des pratiques des professionnels 
qui œuvrent dans ce domaine car la chancellerie a fortement insisté sur la séparation entre le 
juridique et le social notamment avec la création de la M.A.S.P et la rupture entre 
prononciation d’une curatelle et mise en place d’une T.P.S.A. 
 Le tuteur et le curateur doivent désormais remettre la personne sur la scène sociale en 
rappelant à tous les services sociaux que la personne protégée est une personne vulnérable qui 
a besoin de leur aide, comme tout citoyen, en situation de difficulté. 
 
 La loi apporte également une sécurité accrue en ce qui concerne les compétences des 
mandataires, en effet, ces derniers bénéficieront d’une formation professionnelle 
complémentaire qui sera obligatoire et qui comportera quatre modules principaux (gestion, 
droit, pathologies et pratiques professionnelles). Il ajoute qu’un serment sera prêté par les 
mandataires. 
 
 En ce qui concerne la gestion des comptes du majeur protégé, celle-ci sera très 
encadrée, la personne sous protection conserve ses comptes et les choix faits antérieurement 
sont respectés. Lorsque la mesure s’arrête, la personne reprend la gestion de ses comptes au 
point où elle avait arrêté de les gérer. Pendant la mesure de protection il n’y aura donc plus 
d’ouverture de nouveau compte ou de fermeture, sans autorisation du juge et dans l’intérêt de 
la personne. Le fonctionnement des comptes dits « pivots » n’est plus possible. 
 
 Il souligne que la volonté de la personne sous protection est prioritaire notamment en 
ce qui concerne le choix de son logement (intégration d’un établissement spécialisé), sa santé 
(pas d’autorisation du mandataire pour procéder à une opération chirurgicale si la personne est 
consentante. Dans le cas où elle ne peut formuler son accord le juge pourra être sollicité par le 
mandataire). 
 
 Monsieur RIGOUSTE indique que la pratique va nous dire si la ligne directrice de la 
loi sera respectée ou si pour des questions matérielles des aménagements seront à prévoir. Il 
souligne que la vigilance reste de mise par rapport à cette réforme au vu notamment de 
l’importante charge que vont subir les acteurs de la réforme. Il indique que des personnes vont 
être également exclues de ce dispositif social « M.A.S.P », exclusivement réservé aux 
personnes relevant d’une prestation sociale. 
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Madame CAUSSIDOU, Responsable de la gérance des biens au Centre Hospitalier Edouard 
Toulouse 
 
 
  Madame CAUSSIDOU aborde les effets de la réforme sur le métier de préposé 
d’établissement de santé et indique que les M.J.P.M sont désormais reconnus en tant que 
professionnels inscrits sur la liste de la Préfecture après avis du Procureur de la République et 
pouvant avoir droit à des formations obligatoires et spécifiques conformément à la loi. Le 
directeur d’un établissement hospitalier aura pour obligation de désigner un mandataire ayant 
au préalablement suivi une formation ou un service et lui garantir l’indépendance dans 
l’exercice de sa fonction. 
 
 Elle souligne que le Mandataire judiciaire à la protection des majeurs doit tout mettre 
en œuvre pour renforcer les droits du majeur protégé. Les droits fondamentaux sont 
réglementés notamment sur les champs médicaux, du logement, de la conservation des 
comptes, de la vie familiale, du droit de vote et du droit pénal. Le M.J.P.M doit alors 
rechercher la volonté du majeur à travers tous ces droits et faire en sorte qu’il ne soit plus un 
simple « objet ». Auparavant les anciens gérants de tutelle étaient submergés par un nombre 
de dossiers important et ne pouvaient plus être en relation étroite avec leurs protégés pour 
leurs expliquer le travail réalisé et celui qui reste à faire ; désormais la loi oblige les 
mandataires à faire cette action car il faudra à l'avenir remettre au majeur protégé ou à l’un de 
ses proches (en cas d’incapacité de comprendre) une notice d’information présentant le 
dispositif de la loi et le fonctionnement du service (horaire d’accueil, missions du M.J.P.M, 
Charte du majeur protégé…). Elle précise que les textes font apparaitre une participation 
directe de la personne protégée à l’élaboration de son document individuel de protection du 
majeur. Le document individuel de protection des majeurs (DIPM)) qui décrira les domaines 
d’intervention, les objectifs et les modalités d’intervention. Ce document devra être 
régulièrement réactualisé et le M.J.P.M est tenu de remettre périodiquement au majeur ses 
comptes accompagnés d’explications adaptés à son état de santé. 
 
 Avec la mise en place de la réforme, elle indique que l’on assiste à un glissement du 
rôle de gestionnaire vers celui de protecteur des droits du majeur protégé. Ainsi avec la 
disparition du mode de gestion « en bon père de famille », le M.J.P.M devra apporter des 
« soins prudents, diligents et avisés » en matière de gestion patrimoniale dans le seul intérêt 
de la personne protégé. 
 
 Néanmoins et pour conclure, Madame CAUSSIDOU indique qu’il ne sera pas aisé de 
mettre en place toutes ces nouvelles mesures notamment au sein des hôpitaux psychiatriques 
(comment faire adhérer les malades mentaux au D.I.P.M et progresser ensemble vers leur 
intégration sociale dans le cadre de l’action tutélaire). Elle indique qu’il faudra de l’aide de la 
part de l’ensemble des partenaires professionnels mais aussi de la famille du protégé. 
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Madame FOURNIER, Gérant privé inscrit sur la liste du tribunal de Grande Instance d’Aix-
en-Provence 
 

Madame FOURNIER intervient sur les effets de la réforme sur la gestion des 
mesures : 
 

Elle indique que la présente réforme de la Protection des Majeurs inclut désormais 
l’ensemble de l’activité tutélaire dans le droit commun de l’action sociale et médico-sociale. 
Elle représente une avancée significative pour les Mandataires judiciaires à la Protection des 
Majeures privés  et affirme la volonté de professionnaliser l’activité tutélaire, fonction qui 
restait jusqu’à présent floue pour les familles et le grand public. 
 

Elle ajoute que les M.J.P.M ont été inscrits sur la liste du Parquet selon des critères 
disparates, en fonction de leur vie professionnelle, de leurs compétences propres à certains 
dossiers, de leur disponibilité ainsi que pour certains d’une formation appropriée financée sur 
leurs fonds propres.  
 

Elle précise que les débuts de l’activité sont difficiles et impliquent un investissement 
personnel et financier important nécessitant la plupart du temps une double activité pour 
couvrir les frais de fonctionnement, sans assurance de pérennité. 
 

Madame FOURNIER indique que la réforme réaffirme la nécessité pour le Juge des 
Tutelles de disposer d’un panel large d’intervenants qualifiés afin de choisir la structure ou la 
personne compétente la plus adaptée à une situation donnée. L’inscription des MJPM sur la 
liste prévue à l’art L. 471-2 est soumise à des conditions strictes et identiques de formation ou 
d’expérience, de compétence, de moralité, qu’ils soient mandataire privé, intervenants au sein 
d’une association, ou d’un établissement hospitalier. La réforme prévoit également une 
harmonisation de la rémunération des mandataires et du financement de l’activité. 
 

Elle précise que les différents MJPM sont complémentaires et les missions qui leur 
sont confiées, à compétences égales, trouvent plus facilement une solution selon la 
personnalité de l’intervenant et sa disponibilité. 
 
Les obligations du MJPM privé désirant obtenir un certificat national de compétence : 
 

- Avoir 25 ans révolus, 
- Effectuer une formation de 300 heures, des dispenses et des allègements de formation 

peuvent être accordés aux candidats selon leur qualification professionnelle et leur 
expérience. 

- La pratique d’au moins trois ans dispense du diplôme de niveau III. 
- Le MJMP doit être assuré pour sa  RCP, une assurance PJ est indispensable car la 

RCP ne fonctionne que lorsque la faute professionnelle du MJPM est avérée et non en 
cas de défense et recours, 

- Il doit produire une attestation fiscale, 
- Rendre compte tous les semestres au Juge des Tutelles du nombre de mesure en 

portefeuille, 
 

Madame FOURNIER indique qu’il reste énormément de choses à construire autour de 
cette réforme et des automatismes nouveaux à intégrer. Ainsi il ne pas perdre de vue la date 
de révision de la mesure maintenant limitée dans le temps. 
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Le décret 2008-1484 du 22/12/2008 précise dans les annexes un et deux la liste des actes de 
d’administration et de disposition que le MJPM doit prendre en compte dans sa gestion. 
 

Elle souligne que le principe applicable quel que soit le régime de protection doit être 
respecté : le majeur protégé prend lui-même les décisions touchant à sa personne. La loi 
prévoit que ce principe s’applique « dans la mesure où son état le permet » ; elle pose ainsi 
l’obligation de recueillir « a priori » le consentement de la personne protégée. Néanmoins 
compte tenu de l’état de la personne, le Juge précisera si le tuteur doit assister ou représenter 
le majeur dans les actes touchant à sa personne. Ainsi même dans le cadre d’une tutelle, le 
Juge peut limiter le rôle du tuteur à une assistance pour ce qui concerne la protection de la 
personne. Les Médecins ou chirurgiens ne pourront plus imposer au M.J.P.M de signer pour 
le majeur des documents qui exonèrent leur responsabilité. Ce paragraphe est important pour 
les MJPM qui sont confrontés à un choix qui ne leur appartient pas. 
 

Par ailleurs, elle précise que si le majeur protégé ne veut pas entrer en maison de 
retraite, les M.J.P.M devront tout faire pour le maintenir à domicile même si cela représente 
un risque potentiel de chute ou autre. Il s’avère que lorsqu’il se sent en insécurité il accepte 
d’aménager sa vie et d’entrer dans un établissement qu’il a choisi. Le travail psychologique 
est long et le rôle du M.J.P.M est difficile dans certains dossiers mais il faut toujours laisser 
au majeur protégé l’espoir que la situation est provisoire ou aménageable et essayer, si la 
famille est absente, de l’entourer d’un accompagnement personnalisé ; lorsque l’état de santé 
et les moyens financiers le permettent. Il faut par exemple mettre en place des sorties en 
voiture, des promenades, des courses dans les magasins pour que la personne se sente 
« vivante » et actrice de sa vie, qu’elle ne soit pas un numéro dans un Etablissement est un 
plus pour elle. Les repères se conservent plus longtemps lorsque la prise en charge est 
personnalisée. 
 
En ce qui concerne les familles, Madame FOURNIER indique qu’elles seront dans la mesure 
du possible les premiers intervenants et souligne qu’il faut se féliciter de cette prise de 
conscience. En effet, jusqu’à maintenant les Familles qui ne voulaient pas s’impliquer avaient 
tendance à considérer le gérant de tutelle comme un salarié du majeur protégé et à se 
décharger sur lui de toutes les tâches y compris l’accompagnement dans la maladie et les 
menues courses de confort. Remettre la Famille au centre de l’action peut renouer des liens ou 
apaiser de vieux conflits et effacer des frustrations. Combien de non-dits sont ressentis 
comme une perte irréparable au décès du Parents. Le rôle du M.J.P.M est aussi de favoriser la 
cohésion familiale et un dossier bien conduit doit lorsque c’est possible, être le catalyseur de 
l’entente familiale tellement indispensable à l’équilibre du majeur protégé. Elle ajoute qu’un 
budget mensuel d’argent de poche limité, géré par la personne référent familiale de proximité, 
sans contrainte peut aider à garder des relations enfants-parents privilégiées et remettre les 
descendants dans une position d’acteur de la vie de leur parent. Cela peut éviter les 
frustrations. 
 

En ce qui concerne les comptes de tutelle, ces derniers représentent une partie 
technique méticuleuse et délicate. A tout moment le M.J.P.M doit maîtriser les opérations de 
gestion. La notion de « bon père de famille » reste présente. Les placements antérieurs doivent 
être respectés sauf s’ils constituent un risque pour le patrimoine. La gestion des comptes ne 
doit pas être le prétexte à constituer une épargne. L’excédent de revenus une fois 
provisionnées les dépenses courantes indispensables à la vie du majeur protégé doit être laissé 
à la disposition du majeur en curatelle renforcée. Le provisionnement des dépenses ne peut 
nuire au train de vie de la personne protégée, ni constituer une épargne au nom de la personne 
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protégée, dans un but autre que celui de participer à son bien-être présent et à venir. Elle 
ajoute que comme dans la tutelle, la curatelle ne peut viser la préservation des intérêts 
successoraux et que de nouvelles dispositions encadrent également le contrat d’assurance-vie 
et les bénéficiaires. La réforme prévoit que le M.J.P.M doit remettre tous les ans sans 
condition au majeur protégé les comptes de gestion. Le Juge peut autoriser la communication 
à des tiers s’ils justifient d’un intérêt légitime. Cette remise de documents se fera aux frais du 
demandeur. 
 
En conclusion, Madame FOURNIER indique qu’accompagner les plus faibles est une mission 
essentielle. La bonne volonté ne suffit pas, il faut que chaque majeur ait les mêmes chances. 
L’intervenant « professionnel » doit faire preuve de compétences et acquérir les automatismes 
qui lui permettront de réagir instantanément et sans hésiter à une situation donnée sous peine 
de voir sa crédibilité mise à mal par le protégé et les tiers. Elle ajoute que la 
professionnalisation des M.J.P.M est une avancée majeure car la formation est indispensable à 
toute pratique. Elle souligne qu’il ne faudra néanmoins pas oublier le volet relationnel, base 
du fonctionnement des dossiers. 
 

Elle indique que la complicité entre le majeur et son tuteur lorsqu’elle est possible est 
une belle réussite. L’acceptation du mandataire judiciaire par le Majeur protégé crée une 
harmonie. Il faut pour cela que les M.J.P.M soient présents mais pas omniprésents et que le 
majeur protégé nous considère comme un soutien et non comme un fardeau. Il ne faut pas que 
les M.J.P.M deviennent un éteignoir. Ils doivent s’effacer devant la personnalité du majeur 
protégé qui est un être libre. Le but est un retour à l’autonomie lorsque cela est possible et la 
préservation du sentiment d’intégrité du majeur protégé dans tous les cas car il représente ce 
que nous deviendrons peut-être un jour, il faut donc le traiter comme nous voudrions être 
traités en pareille circonstance, sans familiarité et dans le respect de son intégrité. Il est donc 
nécessaire de le placer au cœur de la pratique. 
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QUATRIEME PARTIE : LE SUIVI JUDICIAIRE DE LA MESURE  
 

 
 
Madame VIDOR, Juge des tutelles au Tribunal d’instance d’Aix-en-Provence 
 
 

Madame VIDOR explique que cette réforme est axée sur le respect des libertés 
individuelles des droits fondamentaux et de la dignité de la personne. Pratiquement, cette loi 
cherche à diminuer le nombre de mesure de protection mais cela sera difficile car les grands 
principes de subsidiarité, nécessité et complémentarité étaient déjà assez largement appliqués 
au sein du Tribunal d’Instance d’Aix-en-Provence. 
 
 En ce qui concerne les trois régimes de protection, Madame VIDOR énumère leurs 
caractéristiques :  
 

- La sauvegarde de justice dite « rénovée » : cette mesure est particulière avec la 
désignation d’un mandataire spécial qui devra rendre compte auprès du juge des 
tutelles de l’exécution de son mandat. Elle représente une innovation importante car 
auparavant un certain nombre de mesures étaient prononcées seulement pour réaliser 
un acte particulier (vente d’un bien, prélèvement d’un compte d’assurance vie) 
entrainant ainsi le prononcé d’une mesure de protection lourde et souvent inadaptée au 
besoin de la personne. La sauvegarde de justice « rénovée » va permettre d’éviter cette 
problématique car la mission sera donnée par le juge au mandataire spécial d’effectuer 
les actes de disposition nécessaires. Cette mesure sera prise pour deux ans maximum 
soit un an renouvelable une fois et peut s’interrompre si l’acte a été réalisé. 
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- La curatelle : Elle reste un régime d’assistance à la personne et maintient ses grands 

principes, elle peut être aménagée par le juge des tutelles qui peut réduire ou étendre la 
capacité de la personne sous protection en fonction du certificat établit par un médecin 
inscrit sur la liste du Procureur de la République. Il existe également la mesure de 
curatelle renforcée qui implique que le Juge autorise l’ouverture d’un compte qui sera 
géré par le curateur et contraint au grand principe de maintien des comptes, ainsi le 
curateur percevra les revenus de la personne sous protection dans un compte ouvert ou 
non par cette dernière. Dans ce cas, le curateur règle lui-même les dépenses auprès des 
tiers et dépose l’excédent dans le compte mis à la disposition de la personne sous 
curatelle ou lui verse directement. 
Le curateur aura un pouvoir de représentation de la personne notamment pour conclure 
un bail ou en cas de précarité et d’urgence. 
 

- La tutelle : elle n’a pas été beaucoup modifiée et les grands principes de la loi de 1968 
ont été maintenus. Cependant quelques modifications sont à signaler comme 
l’allégement de la mesure qui pourra désormais intervenir à tout moment ; la personne 
sous protection pourra faire une donation à toutes personnes de son choix sur 
autorisation du Juge ou du conseil de famille ; le majeur sous tutelle pourra également 
faire ou révoquer un testament après ouverture de la mesure et avec l’autorisation du 
Juge  

 
En ce qui concerne les informations données à la personne sous protection, ces 

dernières doivent être impérativement communiquées pour l’ensemble des actes qui la 
concerne. Elle ajoute que les décisions touchant à sa personne sont prises par elle-même dans 
la mesure où son état le permet (lieu de résidence, lieu de vacances, pratique religieuse…) 
mais que certains actes les plus graves restent encadrés notamment ceux qui ont pour effet de 
porter atteinte à l’intégrité corporelle ou à l’intimité de sa vie privé. 
 
 Elle souligne également que le majeur protégé est libre de gérer son patrimoine 
(préservation de la résidence principale et secondaire ainsi que des meubles les garnissant) 
sauf en cas d’urgence d’un toit. Elle ajoute que l’autorisation du juge est nécessaire en cas de 
résiliation d’un bail ou de vente de l’appartement et que les souvenirs ou objets personnels 
doivent rester à disposition du majeur protégé. 
 
 Elle indique que le décret du 22 décembre 2008 paru le 31 décembre 2008 donne une 
définition des actes d’administration et de disposition et précise que le fonctionnement des 
régimes de protection repose, en effet, sur la distinction entre les deux types d’actes. Les actes 
d’administrations peuvent être accomplis par le tuteur ou la personne en curatelle, en 
revanche les actes de dispositions peuvent être quant à eux accomplis par le tuteur avec 
l’autorisation du juge ou par la personne en curatelle assistée de son curateur. 
 
 En ce qui concerne le contrôle des mesures de protection, elle constate la fin des 
mesures indéterminées et l’instauration du principe de la révision périodique des mesures de 
protection. Ce nouveau principe va accroitre de façon très significative la charge de travail au 
sein des services des tutelles mais va permettre de prononcer des mains levées ou au contraire 
aggraver la mesure plus régulièrement. La réforme va imposer au juge13 de fixer la durée de la 
mesure qui ne pourra pas excéder cinq ans lorsqu’il s’agit d’une ouverture. Elle pourra être 
renouvelable pour la même durée, mais si l’altération des facultés personnelles de l’intéressé 
n’apparaît pas susceptible d’évolution selon les données acquises par la science, le juge 

                                                 
13 Art 441 du code civil : « Le juge fixe la durée de la mesure sans que celle-ci puisse excéder cinq ans. » 
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pourra par décision spécialement motivée renouveler la mesure pour une durée supérieure 
dont il sera libre de fixer après avis d’un médecin inscrit sur la liste établie par le Procureur de 
la République. Elle précise que la mesure prend fin avec le décès du majeur protégé ou avec 
une main levée prononcée par le juge des tutelles après avis du Procureur de la République ou 
encore en l’absence de révision dans la durée des cinq ans. 
 
 Elle aborde ensuite le chapitre du contrôle de gestion et indique que le tuteur doit 
établir un compte de sa gestion auquel doit être annexé les pièces justificatives utiles afin de 
les soumettre au contrôle des greffiers en chef du Tribunal d’Instance compétent. Par ailleurs, 
lorsqu’une tutelle n’a pas été confiée à un M.J.P.M, le Juge des tutelles peut dispenser le 
tuteur d’établir le compte de gestion en considération de la modicité des revenus et du 
patrimoine de la personne protégé. En revanche si les ressources du majeur le permette et si 
l’importance de son patrimoine le justifie, le juge peut décider que la mission de vérification 
et d’approbation des comptes de gestion sera exercée par un technicien (expert comptable) et 
aux frais du majeur protégé. 
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Madame CORAZE, Greffière du service des tutelles du Tribunal d’Instance d’Aix-en-
Provence 
 
 
  

Madame CORAZE intervient en indiquant que la réforme va apporter un surcroit 
d’activité qui entrainera une réduction du temps de travail consacré au rôle d’accueil et 
d’information faite auprès des familles et aux M.J.P.M. 
 
 Elle indique que lorsque le jugement a été rendu, une publicité est faite de celui-ci et il 
est notifié à l’intéressé par une lettre recommandée. Ce jugement est alors susceptible de 
recours devant le Tribunal de Grande Instance de résidence de l’intéressé, si aucun recours est 
enregistré, alors la décision fait l’objet d’une inscription auprès du répertoire civil avec une 
inscription en marge de l’acte de naissance (sauf pour les mesures de sauvegarde). Dans les 
trois mois du jugement, le tuteur ou le curateur doit établir un inventaire complet des meubles 
et immeubles du protégé et proposer un budget au juge des tutelles, elle précise que le greffe 
doit être particulièrement vigilant par rapport à ces obligations car ces éléments serviront à 
l’élaboration du contrôle de gestion. Elle souligne que le juge des tutelles peut intervenir à 
tout moment du dossier notamment en cas de résiliation d’un bail, la vente de la résidence 
secondaire et l’ouverture ou la modification des comptes bancaires. 
 
 Elle précise également que lorsque sa mission prend fin, le tuteur remet dans les trois 
mois les cinq derniers comptes annuels de gestion du majeur qui a récupéré sa capacité ou à 
ses héritiers ou encore au nouveau tuteur. 
 
 Le greffe joue un rôle important dans la mise en œuvre du mandat de protection future 
puisque lorsque le mandant n’est plus en capacité de pourvoir à ses intérêts, le mandataire doit 
se présenter au greffe accompagné du mandant, si son état le permet, afin que le greffier, muni 
des pièces nécessaires vérifie la validité du mandat en paraphant et apposant une date de 
départ du mandat. 
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Monsieur LEBEAU, Médecin Psychiatre 
 
 

Monsieur le Docteur LEBEAU propose aux participants d’aborder quelques questions 
relatives à l’activité professionnelle des médecins inscrits sur la liste établie par le Procureur 
de la République. Il souligne que cette réforme est « ambitieuse » car le fait de placer le 
patient au centre de la loi est primordial mais il indique qu’il faudra veiller à ce que « les 
machines administratives et judiciaires ne mangent pas trop rapidement le sujet ». 
 
 Il souligne qu’il est judicieux que le Parquet saisisse en premier lieu les médecins 
plutôt que le juge des tutelles car ce dernier n’avait pas assez d’éléments, contrairement au 
service civil du Procureur qui pourra constituer un dossier complet (enquêtes) qui va 
permettre à l’expert de reconnaître la problématique qui a entrainé la requête. 
 
 Par ailleurs et par l’intermédiaire de la réforme, il indique que le recours au judiciaire 
ne sera plus systématique pour les personnes atteintes de troubles non chroniques. De ce fait 
la révision périodique est très intéressante ainsi que la mise en place de la sauvegarde de 
justice rénovée. La révision quinquennale est une notion avisée. En effet, il est nécessaire 
pour notamment des personnes jeunes, bénéficiant d’une mesure de protection et souffrant par 
exemple d’une psychose chronique, d’avoir un temps pour comprendre leur maladie et les 
soins qu’elle nécessite et ainsi pouvoir ultérieurement récupérer une forme d’autonomie. 
 
 Il ajoute qu’en ce qui concerne les personnes âgées, les situations cliniques rencontrées 
nécessitant une mesure de protection sont des maladies qui affaiblissent généralement les 
organes du sens, du déplacement et ceux qui permettent de conserver une autonomie 
quotidienne. Il cite notamment la maladie d’Alzheimer. 
 
 Il souligne que certaines mesures de protection sont difficiles à appliquer par les 
mandataires du fait du comportement violent et agressif du majeur protégé. Dans ce cas, les 
risques de main levée de la mesure sont importants et le travail médico-social est rendu 
difficile. 
 
 Pour le Docteur LEBEAU, le mandat de protection future constitue un élément positif 
pour les enfants souffrant de pathologies durables et non régressives car cela rassure les 
parents pour la gestion future de leurs enfants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 41 

 
Maitre TAIBI-HOVSEPIAN, Avocate au barreau de Marseille 
 
 

Maitre TAIBI-HOVSEPIAN, indique que l’avocat agit dans un cadre juridique 
prédéfini. Il va puiser le domaine de son intervention dans la loi du 5 mars 2007 et dans ses 
décrets d’application. 
 

Elle souligne que contrairement aux acteurs principaux que sont les magistrats, les 
mandataires et éventuellement les conseils de famille, il intervient tout d’abord en amont pour 
être plus efficace tout au long de la procédure. En effet, avant toute saisine du Parquet, 
l’avocat peut être consulté soit par la famille, soit par la personne dont la protection est 
envisagée. Préalablement à toute instance, il réunit les éléments de faits et de preuves. 
 

Le secret professionnel, lui permet de recevoir en rendez-vous plus longuement la 
famille et plus librement que dans le cadre de la procédure, et les informations sont livrées 
sans défiance. Une relation de confiance doit s’inscrire afin qu’après plusieurs rendez-vous la 
décision d’une procédure se dessine. 
 

L’avocat instruit, informe et oriente le choix de son client et se trouve parfois à 
l’origine de la décision d’une requête aux fins d’ouverture d’une mesure de protection ou en 
défense en opposition à la demande d’une mesure de protection. 

 
Maître TAIBI-HOVSEPIAN nous explique la procédure de la saisine à l’audience et 

indique que l’avocat peut être à l’origine de la demande en justice de la protection de la 
personne majeure. En effet il devra et saura rédiger (fonction de rédacteur d’actes de 
procédure), la requête aux fins d’ouverture d’une mesure de protection d’un majeur, et à peine 
d’irrecevabilité, il indiquera les mentions de fonds obligatoires et joindra le certificat médical 
circonstancié. 
 

Elle précise que le rôle de l’avocat dans le contradictoire est consacrée par la loi du 5 
mars 2007 et son décret d’application. En effet, il résulte de la combinaison des articles 432 
du code civil et 1214 du nouveau code de procédure civile. Dès la saisine de toute instance 
relative à l’ouverture d’une protection et peu importe qui en est à l’origine, la personne à 
protéger peut faire le choix d’un avocat ou demander sa désignation à la juridiction saisie qui 
en référera au Bâtonnier. Le Bâtonnier désignera d’office l’avocat et ce dans un délai strict de 
huit jours à compter de la demande. 

 
Lors de l’audition de la personne à protéger, la loi nous indique que l’intéressé peut 

être accompagné par un avocat. L’ancienne procédure était plus discrète, l’article 1246 NCPC 
ouvrant l’accompagnement « à toute personne ». Ainsi, actuellement la réglementation est 
plus précise sur la notification d’ouverture de la procédure : l’art. 1222 NCPC mentionne que 
cet avis est adressé au requérant et à son avocat éventuel. L’intérêt d’avoir un avocat se 
précise également dans la possibilité par celui-ci de solliciter une copie de l’entier dossier, 
même si le juge des tutelles aura estimé dans l’intérêt de la personne à protéger qu’il convient 
de retirer certaines pièces. 

 
En outre, l’article 1213 du nouveau code de procédure civile dispose que le juge des 

tutelles peut ordonner que l’examen de la requête donne lieu à un débat contradictoire, donc 
avec un avocat qui peut être entendu en ses observations et de peut déposer tout élément de 
preuve. 
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En ce qui concerne l’étape du recours au Tribunal de Grande Instance et au pourvoi en 

cassation, les articles 1256 NCPC ancien et 1242 NCPC actuel précisent que le ministère 
d’avocat n’est pas obligatoire en cette matière devant le Tribunal de Grande Instance statuant 
en Chambre du Conseil. Cependant, s’il y a intervention d’un avocat, le jugement lui est 
notifié comme l’avait été l’avis d’audience. L’intérêt de la présence de l’avocat en audience 
de recours est l’exposé d’observations pertinentes en fonction du but recherché. 
 

Elle souligne que la décision du juge des tutelles est exécutoire de plein droit et ne 
peut être suspendue que par une procédure en référé devant le Tribunal de Grande Instance. 
Le rôle de l’Avocat sera alors de mettre en évidence que cette exécution provisoire risque 
d’entraîner des conséquences manifestement excessives. Par contre, en cas de pourvoi devant 
la Cour de Cassation, le ministère d’avocat est obligatoire. 
 
 Elle indique que le rôle de l’avocat sera de réunir les éléments nécessaires qui tendent 
à la protection de la personne, c’est ainsi qu’il constituera un dossier où sera mis en évidence 
notamment le manque de soin, les problèmes graves de mobilité empêchant l’expression de la 
volonté, la dilapidation, la confiance excessive envers un tiers. Puis, analysant les éléments de 
la situation (personnelle, familiale, financière), l’avocat pourra suggérer au juge des mesures 
telles qu’une expertise personnelle ou financière, une distinction entre tuteur à la personne et 
tuteur aux biens, le choix d’un curateur ou tuteur ayant plus grande confiance ou proximité 
avec l’intéressé ou encore le choix du lieu de vie et de la conservation des biens. 
 

Maître TAIBI-HOVSEPIAN indique que lorsque l’Avocat intervient auprès de la 
famille, le rôle de l’avocat sera également de rechercher, réunir et analyser les éléments 
obtenus qui permettront d’établir s’il s’agit d’un projet de protection effective et réelle comme 
par exemple d’éloigner des personnes visant seulement à profiter de la faiblesse de l’intéressé 
et non d’un désir de captation. 
 

L’intervention de l’avocat auprès du tuteur ou mandataire sera inévitable et mandat lui 
sera donné, dans toutes les procédures où la représentation par avocat est obligatoire comme 
notamment en matière de rescision, réduction ou annulation d’actes effectués par le protégé 
(art. 464 cc. Tutelle ; 488 cc. Curatelle), il peut être mandaté directement par le majeur sous 
sauvegarde de justice, ou par le tuteur ou curateur qui aura connaissance de tout acte de 
procédure puisque la double signification est obligatoire. 
 

Maître TAIBI-HOVSEPIAN termine son exposé en évoquant deux fonctions 
spécifiques à l’avocat. Dans le cadre du mandat de protection future, l’article 492 du code 
civil prévoit que le mandat établi par acte sous seing privé par le mandant doit soit être établi 
sur le modèle fixé par décret en Conseil d’Etat, soit être contresigné par avocat. Les conseils 
seront utiles quand aux larges possibilités qu’offre le mandat de protection juridique où le rôle 
de l’avocat sera de réfléchir au mieux à des mesures adaptées et informer sur les 
conséquences juridiques. 

Et en matière pénale, l’article 706 NCPP rappelle la règle générale de l’assistance par 
avocat du majeur protégé soit en tant qu’auteur ou de victime d’infraction, le choix d’avocat 
se faisant directement ou par désignation d’avocat d’office par le Bâtonnier. L’article D 47-16 
du Décret du 23 novembre 2007 rappelle que le curateur ou le tuteur ne peuvent obtenir une 
copie du dossier de la procédure pénale que par l’intermédiaire de l’avocat. 
 

Elle conclut qu’en tout état de cause l’essence de l’avocat est d’intervenir auprès du 
plus faible, et de concourir à l’équilibre entre la protection et la liberté de la personne. 
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CONCLUSION DE LA JOURNEE :  

 

 
 
 Madame BUSSIERE indique que dans le cadre de la procédure de mise sous 
protection d’un majeur, le C.D.A.D 13 en partenariat avec le Barreau de Marseille a mis en 
place un dispositif d’information et d’accès au droit au profit des représentants des personnes 
âgées placées sous mesure de protection. La réforme des tutelles comporte un volet de 
renouvellement des mesures qui est nécessaire et incontestable mais extrêmement lourd pour 
l’institution judiciaire, c’est pourquoi pour faciliter la procédure de renouvellement le 
C.D.A.D 13 a signé une convention avec le barreau de Marseille qui prévoit l’intervention 
d’avocats honoraires qui seront sollicités lors de la procédure de renouvellement par le Juge 
des tutelles et qui porteront l’information sur les différents droits que donne la nouvelle loi 
aux représentants légaux. Ce dispositif se mettra en place sur le ressort du Tribunal du Grande 
Instance de Marseille en mai 2009 et le C.D.A.D 13 reste disposé à l’étendre sur le reste du 
département. 
 
 Elle adresse également de très sincères remerciements à chacun des intervenants pour 
leur disponibilité sur cette journée et pour la clarté et l’exhaustivité de leurs propos qui ont 
permis un réel éclairage sur la réforme de la protection des majeurs qui instaure des garanties 
au profit de nos concitoyens. Elle remercie Monsieur le Président GUERINI et l’ensemble du 
personnel du Conseil Général 13 pour leur accueil et leur contribution à ce colloque – elle voit 
ainsi un signe fort de notre volonté commune de mettre en œuvre les nouvelles dispositions 
légales qui correspondent aux exigences d’un état moderne au XXI siècle. Elle remercie 
l’équipe du C.D.A.D 13 (Monsieur MARTORANO, Président délégué, Madame JEGOU, 
Secrétaire générale, Madame COSTAGLIOLA D’ABELE, Secrétaire de Direction, Monsieur 
MACCARIO, Chargé de Mission, Monsieur MAESTRONI, Juriste et Mademoiselle BADRI, 
coordinatrice) pour leur efficacité et leur dévouement dans l’organisation de ce colloque. 
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Elle conclut en indiquant que l’intérêt de cette journée a été d’avoir permis de 

regrouper une grande partie des intervenants dans ce domaine pour confronter la culture et les 
pratiques de chacun. Elle propose, après avoir pris un peu de recul sur la loi d’organiser, en 
fin d’année 2009, des ateliers pratiques départementaux sur la réforme de la protection des 
majeurs car le C.D.A.D 13 a pour mission de contribuer à un meilleur accès au droit de 
proximité. 
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